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SOMMET DE L’UA À ADDIS-ABEBA

L’Algérie consolide son leadership africain

Un vibrant hommage 
au Président Bouteflika

Transports aérien
Talaï : «L’ouverture de l’espace

aérien au privé
n’est pas à l’ordre du jour»

Le ministre des Travaux publics et
des Transports, Boudjemaa Talaï, a
affirmé que l’ouverture de l’espace

aérien au secteur privé n’est

actuellement pas à l’ordre du jour,
tant que les entreprises nationales
du secteur ont toujours besoin de

développer leurs services.

Equipe nationale
Qui sera le futur

sélectionneur
des Verts ?

Bordj Badji Mokhtar
Une cache contenant

52 caisses de munitions
découvertes près

des frontières
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Safex
La 50e Foire

internationale
d'Alger du 8

au 13 mai prochain

Wakfs

Mohamed Aïssa :
«l’Etat demeure
mobilisé pour

protéger le référent
religieux national»

Attaque du Québec

Les deux victimes algériennes identifiées
Les deux victimes algériennes de l’attaque terroriste qui a ciblé dimanche soir une mosquée au Québec (Canada) «ont été officiellement identifiées»,

a indiqué ce mardi le porte-parole du ministère des Affaires étrangères, Abdelaziz Benali Cherif.
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Les services de la sûreté de wilaya de
Biskra ont procédé à la saisie d’une
importante quantité de produits

parapharmaceutiques représentant un
danger pour la santé et à l’arrestation de
deux personnes impliquées dans leur
commercialisation, a-t-on appris lundi
auprès du chargé de la communication de
ce corps de sécurité.   
Agissant sur informations, parvenues à la
sûreté de wilaya, faisant état de deux
commerces au centre-ville de Biskra
proposant à la vente des produits
parapharmaceutiques dangereux pour la
santé, les éléments de la police judiciaire
ont effectué une descente dans lesdits
commerces, selon la même source. 
Cette opération a permis de mettre la main

sur un produit utilisé pour la prise de poids
appelé «Dixon», non autorisé par le
ministère de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière, a-t-on ajouté.
Les analyses effectuées par la suite par le
laboratoire de la Direction de la santé ont
démontré que ce produit contient des
composants qui représentent un danger
pour la santé et provoquent, entre autres,
une baisse du système immunitaire,
l’hypertension artérielle, le diabète et
l'altération de la masse osseuse.
Accusés de vente de produits
parapharmaceutiques non autorisés, les deux
mis en cause seront déférés devant la justice,
aussitôt après l’achèvement des dossiers
judiciaires actuellement en cours
d’établissement par les services compétents.

Lutte contre les narcotrafiquants
5700 comprimés «Dixon»

saisis et 2 personnes
arrêtées à Biskra

Accidents de la circulation
22 morts et 785 blessés en une semaine

Batna
25 000 sachets de tabac à priser saisis

Vingt-deux  personnes ont
été tuées et 785 autres
blessées dans 780 accidents
de la circulation, survenus
du  22 au 28 janvier, à
travers le territoire
national, indique la
Protection civile dans un
communiqué rendu public
hier.  La wilaya d'Alger
déplore le bilan le plus
lourd avec 2 personnes
décédées et 90 autres

blessées, suite à 107
accidents de la route.
Durant la même période,
les secours de la Protection
civile ont par ailleurs
couvert 7127 opérations
diverses, dont l'assistance
aux personnes en danger et
sont intervenus pour
l'extinction de 458
incendies urbains,
industriels et incendies
divers.

Un total de 25 000 sachets de tabac à priser
(Makla El Hilal), d'une valeur de 2,5 millions
de dinars ont été saisis dans la commune
d'Aïn Djasser, wilaya  de Batna, a-t-on appris
auprès du groupement territorial de la
Gendarmerie nationale. L'opération a été
effectuée le 27 du mois en cours lors d'une
patrouille organisée sur le territoire de cette
commune  ayant permis de découvrir cette
quantité de tabac à bord d'un véhicule
commercial venu de la wilaya de Sétif sur la
route nationale RN 75, en direction de Batna,
a précisé la même source. Conduit au siège
du groupement de ce corps de sécurité pour

les besoins de l'enquête, il s'est avéré que le
propriétaire de ce véhicule âgé de 31 ans ne
dispose d'aucun papier. 

El Bayadh
Arrestation 
de 3 individus et saisie de 2
fusils de chasse 

Les services de la sûreté de daïra de Chellala
à El Bayadh ont saisi deux fusils de chasse,
un lot de munitions sous forme  de capsules et
de la drogue, dans le cadre d’une affaire
impliquant trois individus, a-t-on appris mardi
auprès de la sûreté de wilaya. Agissant sur
informations faisant état d’un mouvement de
trois individus suspects en possession de
drogue, les policiers ont réussi à intercepter
leur véhicule et les arrêter avant de découvrir,
lors de l’opération de fouille, deux fusils de
chasse et un lot de 7650 capsules de
munitions, 19 cartouches (calibre 16 et12
millimètres) et deux  kilogrammes de poudre
explosive, a-t-on précisé à la cellule de
communication de la sûreté de wilaya.
L’opération a permis aussi de mettre la main
sur des équipements destinés à la fabrication
de munitions, en plus de 175 grammes de
drogue et 13 comprimés de psychotropes, une
paire de jumelles et des téléphones portables
utilisés par ce groupe criminel. Les trois mis
en cause, âgés entre 27 et 35 ans, seront
présentés devant la justice pour détention
d’armes à feu et de produits stupéfiants,
fabrication de munitions sans autorisation et
port illégal d’armes blanches.

Naâma 
Saisie de 9,6 tonnes  de drogue
en 2016  

Quelque 9,6 tonnes de kif traité ont été
saisies durant l’année 2016 à travers la
wilaya de Naâma par les services de la
Gendarmerie nationale qui ont aussi
démantelé sept réseaux de narcotrafiquants.
Les services de gendarmerie ont traité durant
la période précitée 25 affaires de trafic de
drogue impliquant 57 individus, dont 33 ont
été écroués, en plus de la saisie de 15
véhicules, a indiqué le commandant du
groupement de wilaya de la GN, le colonel
Ferhat Belkacem. 
Les investigations ont démontré que les mis
en cause dans ces affaires étaient en relation
avec des réseaux internationaux de trafic de
drogue faisant transiter ces drogues vers les
pays voisins.

Drame à Djelfa 
Un jeune tué à l’aide d’une barre
de fer lors d’une bagarre

L’information a circulé comme une trainée de
poudre faisant état d’un crime perpétré au
niveau de la bourgade d’Ouled Slimane  dans
la commune d’El Maâbed. En effet, la soirée
de samedi a été fatale pour un  jeune de 22
ans, après avoir été tué à l’aide d’une barre
de fer tranchante par un individu habitant la
même localité. Le jeune a succombé des
suites d’une hémorragie, avant même son
arrivée à l’hôpital. Selon les membres de la
famille du défunt, les causes de ce crime sont
dues au commerce informel du ciment qui
fait ravage dans ce douar. Selon les habitants,
la délinquance quotidienne les inquiète, la
société civile doit s’impliquer afin
d’éradiquer les fléaux de drogue,
psychotropes et agressions. L’implication de
tous est plus qu’indispensable. L’auteur du
crime a été écroué et la gendarmerie
territorialement compétente a ouvert une
enquête afin de faire la lumière sur
cetmeurtre.

Bordj Badji Mokhtar
Une cache
contenant
52 caisses
de munitions
découvertes près
des frontières

Une cache contenant 52
caisses de munitions et 
1449 balles de calibres 23
mm ont été découvertes
lundi lors d'une patrouille
près des frontières
algéro-maliennes à Bordj
Badji Mokhtar, effectuée
par un détachement de
l'Armée nationale
populaire. «Dans le cadre
de la lutte antiterroriste et
de la sécurisation des
frontières, et grâce à
l'exploitation du
renseignement, un
détachement de l'Armée
nationale populaire a
découvert, hier 30 janvier
2017, lors d'une patrouille
près des frontières à Bordj
Badji Mokhtar - 6e RM,
une cache contenant 52
caisses de munitions et
1449 balles de calibres 23
mm». Par ailleurs, d'autres
détachements ont arrêté à
Boumerdès - 1e RM deux
éléments de soutien aux
groupes terroristes et ont
détruit à Skikda 5e RM un
atelier de fabrication de
bombes artisanales, a
ajouté le communiqué du
MDN.
Par ailleurs, et dans le
cadre de la sécurisation
des frontières et de la lutte
contre la criminalité
organisée, un détachement
de l'ANP et des éléments
de la Gendarmerie
nationale, en coordination
avec les services de
douanes ont appréhendé à
Sidi Bel-Abbès - 2e RM,
trois narcotrafiquants en
leur possession  197
kilogrammes de kif
traités, tandis qu'une
quantité s'élevant à 6,4
kilogrammes a été saisie à
Béchar - 3eRM. 
A Tamanrasset, Bordj
Badji Mokhtar et In
Guezzam, des
détachements de l'ANP
ont appréhendé 10
contrebandiers et saisi 6,3
tonnes de denrées
alimentaires, 2000 litres
de carburants, 5 groupes
électrogènes, 4 marteaux
piqueurs, 3 détecteurs de
métaux et un téléphone
satellitaire. D'autre part,
des détachements de
l'ANP ont arrêté à Béchar,
Adrar, Ouargla et In
Guezzam, 38 immigrants
clandestins de différentes
nationalités africaines.
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Sommet de l’UA à Addis-Abeba

Un vibrant hommage
au Président Bouteflika

Un vibrant hommage a été
rendu au président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika et à son
engagement indéfectible en
faveur des causes africaines,
à l’occasion du 28e sommet de
l’Union africaine qui s’est
tenu à Addis-Abeba.

Le président guinéen et président
en exercice de l'UA, Alpha
Condé, qui intervenait lors de la

cérémonie de clôture du sommet, a rap-
pelé que Bouteflika avait été le plus
jeune président de l'Assemblée générale
des Nations unies et qu'en cette qualité
il avait grandement contribué et à la
libération du continent africain et à la
défense de ses causes justes. A titre
d'exemple, Il a cité son fort soutien aux
Sud-Africains sous l'égide de l'ANC
(African National Congress), dans leur
lutte contre le régime de l'apartheid.
Lors de ce sommet, l'Algérie a enregis-
tré des succès diplomatiques retentis-
sants qui témoignent de son rôle de lea-
dership et de son engagement envers le
développement et l'intégration du conti-
nent. Pour le ministre des Affaires
maghrébines, de l'Union africaine et de
la Ligue des Etats arabes, Abdelkader
Messahel, la réélection de l'ambassa-
deur Chergui est une grande victoire

pour l'Algérie et une reconnaissance de
ses efforts en faveur de la paix et de la
sécurité dans le continent. Cette réélec-
tion est également une reconnaissance à
l'action du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika qui s'est beaucoup
investi dans les questions de paix et de
sécurité en Afrique, a-t-il souligné. Il a
rappelé à ce titre que le Président
Abdelaziz Bouteflika proposait au
peuple algérien la Charte pour la paix et
la réconciliation nationale, destinée à
mettre fin à la tragédie nationale et à
rassembler tous les Algériens autour des
valeurs séculaires du peuple algérien,
valeurs faites de tolérance, d'humanis-
me et de respect de la vie humaine.
Cette Charte a été massivement approu-
vée par le peuple algérien qui a ainsi tra-
duit son puissant attachement à son
unité et à ses valeurs ancestrales et

exprime son rejet de tout extrémisme et
de toute velléité d'atteinte à la cohésion
et à l'entente nationales, a-t-il ajouté,
soulignant que la mise en œuvre de cette
Charte a permis le rétablissement de la
paix et de la stabilité dans tout le pays et
contribué à renforcer l'harmonie de la
société algérienne. Le ministre a indi-
qué que cette Charte a surtout permis
l'élaboration et la mise en œuvre de
politiques et stratégies multisectorielles
de protection contre les facteurs généra-
teurs d'extrémisme ainsi que l'instru-
mentalisation de la religion à des fins
politique. Parmi ces lignes de conduite,
il a cité, en premier lieu, la promotion
de la démocratie participative en tant
qu'instrument privilégié de lutte contre
l'extrémisme violent, le terrorisme et
leurs fondements idéologiques. 
Aujourd'hui, les institutions républicaines

sont pluralistes, issues des urnes et inclu-
sives de toutes les forces politiques res-
pectueuses de la Constitution et des lois,
a-t-il affirmé, assurant que le renforce-
ment des assises démocratiques fait l'objet
d'efforts constants des autorités algé-
riennes. Le ministre a cité comme deuxiè-
me ligne de conduite à observer la
construction d'un Etat capable et fort,
fondé sur la primauté du droit, a été érigée
en exigence pour la pleine réussite de la
lutte contre l'extrémisme violent et le ter-
rorisme. Par ailleurs, Messahel a souligné
que la conférence internationale d'Alger
sur la lutte contre l'extrémisme violent et
sur la déradicalisation et le manuel que
«nous mettons à la disposition des ins-
tances de l'ONU et des pays participants à
ce sommet répondent à ce souci de parta-
ge de l'expérience algérienne dans la lutte
contre les multiples formes de l'extrémis-
me violent ainsi qu'en matière de déradi-
calisation». «La conférence internationale
d'Alger a été un grand succès de par la
forte participation quantitative et qualitati-
ve, ainsi que de l'avancée qu'elle a permis
de faire en matière de sensibilisation et
d'action contre l'extrémisme violent sous
toutes ses formes, y compris la xéno-
phobie et l'islamophobie», s'est-il félici-
té. Pour le ministre, cette conférence a
réaffirmé l'importance de cette théma-
tique de la lutte contre l'extrémisme vio-
lent et les politiques de déradicalisation
dans le cadre de la lutte globale contre le
terrorisme.

T. Benslimane

E dito Repentance d’ici et de là-bas
Cette fois, c’est de l’autre côté de la Méditerranée qu’un groupe d’intellectuels, de politiques et d’artistes français se sont impliqués dans la campagne
pré-électorale qui se déroule au sein des chapelles, non pas pour prendre position pour l’un ou l’autre candidat, mais pour leur demander de reconnaître
les crimes coloniaux qualifiés de «crimes d’Etat». Ainsi, la guerre d’Algérie est largement évoquée avec les autres massacres perpétrés dans d’autres
colonies et l’énorme tuerie de Sétif et Kherrata commise en Mai 1945, est largement évoquée. Menée par l’illustre universitaire Olivier Le Cour
Grandmaison, cette pétition demande la création d’un lieu du souvenir de tous ceux qui ont été assassinés par la France coloniale. Nous aurons
remarqué que ce groupe d’intellectuels a profité des primaires qui se sont déroulées à droite et à gauche pour tenter de combler un grand trou de
mémoire pernicieusement entretenu par les tenants et autres nostalgiques de l’ère coloniale. C’est que la braise ne s’est jamais éteinte, d’abord parce
qu’il n’y a jamais eu de reconnaissance des crimes coloniaux, ensuite parce que des cercles d’extrême-droite reviennent régulièrement occuper la scène
pour glorifier les bourreaux et les assassins. Le Front national partisan de la solution finale et cultivant le racisme ordinaire, au lieu de faire son mea
culpa et admettre que son créateur le tortionnaire Jean-Marie Le Pen a été un activiste des massacres, persiste à glorifier le colonialisme.
C’est donc contre tout ce déni de l’histoire que ces intellectuels se sont élevés. En attendant que ce côté-ci de la mer, d’autres intellectuels, artistes,
universitaires s’impliquent définitivement dans ce combat qu’est la réhabilitation de la mémoire et la reconnaissance des horribles crimes commis à
l’endroit des populations algériennes. Pour l’heure, c’est le silence et si des voix se réveillent pour demander la réparation historique, c’est selon les
conjonctures comme les dates historiques du 1er Novembre ou le 5 Juillet où on fait un peu de tapage pour la repentance et puis, silence radio.

Par
Tayeb Djilali

Le Front de libération nationale
(FLN) a renouvelé les responsables
de ses structures au sein du Conseil
de la nation. Cinq sénateurs ont
brillé dans une compétition qui a
vu la participation de 15 candidats.
Ainsi, 2 nouveaux vice-présidents
et 3 présidents de commissions ont
été élus. Zoubir Touafchia de Souk
Ahras et Houbad Bouhafs d’El
Bayadh ont été nommés vice-
présidents du Conseil, dirigé par
Abdelkader Bensalah, du RND.
Les sénateurs Mohamed Mani,
Bachir Chebli et Aziz Bezzar ont

été élus à la tête de trois
commissions. 
Le FLN se félicite du succès de
cette opération qui intervient dans
un contexte marqué par
l’accentuation des dissensions
internes. Le secrétaire général du
FLN, précise-t-on sur le site du
parti, se réserve le droit de placer
ces «heureux élus», selon le profil
de chacun, à la tête des
commissions concernées par cette
opération de renouvellement. Lors
du renouvellement partiel des
membres du Conseil de la nation

en décembre 2015, le FLN a réussi
à surclasser son rival, le RND, en
devenant parti majoritaire au sein
de cette institution parlementaire.
En effet, l’ex-parti unique a
remporté 58% des 48 sièges lors
des dernières élections, en
ramenant le nombre de ses
sénateurs à 45.
Les prochaines élections locales
qui se tiendront la fin de l’année en
cours seront déterminantes pour ce
parti qui cherche à consolider sa
place de «première force politique»
en Algérie.

FLN
Renouvellement des responsables des structures au Sénat
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Lutte contre
l'extrémisme
Une délégation
algérienne prend
part  à Aswan
(Egypte)
Une délégation
parlementaire algérienne a
pris part aux travaux de la
conférence régionale sur la
«lutte contre l'extrémisme et
le terrorisme» qui a débuté
mardi dans la ville d'Aswan
(Egypte), a indiqué  un
communiqué de l'Assemblée
populaire. La conférence qui
se poursuivra jusqu'au 2
février prochain a pour objet,
selon la même source,
«l'échange des expertises
législatives entre les pays
arabes, la présentation de leurs
expériences dans la lutte
antiterroriste, la mise en
oeuvre des décisions de
l'Union interparlementaire
(UIP) relatives au terrorisme et
la coordination avec cet
organisme concernant la
stratégie internationale de lutte
antiterroriste». Outre la
participation de 12 pays
arabes, seront présents à cette
rencontre 30 personnalités
internationales dont le
président du Conseil des
Droits de l'Homme de l'ONU.

Collectivités locales 
Un registre de la
résidence en cours
d’élaboration
Le secrétaire général du
ministère de l’Intérieur et
des Collectivités locales,
Hocine Mazouz, a annoncé
lundi à Constantine
l’élaboration d’un «registre
de la résidence», document
de référence destiné à
faciliter désormais aux
citoyens les procédures
d'obtention de papiers de
l'état civil. 
Ce projet, en cours
d’élaboration dans le cadre
des efforts de modernisation
de l’administration, vient
s’ajouter aux «multiples
acquis» réalisés dans ce sens
par le ministère de
l’Intérieur et des collectivités
locales, a souligné le
responsable au cours d’une
conférence de presse animée
à l’issue d'une rencontre
régionale consacrée aux
préparatifs des prochains
élections législatives. En
plus du registre de l’état
civil, il sera mis à la
disposition de
l’administration un «registre
de la résidence» pour
faciliter davantage les
procédures aux citoyens, a
indiqué Mazouz, précisant
que cela s’inscrit dans le
cadre des orientations des
pouvoirs publics.

Sommet de l’Union africaine

L’Algérie consolide
son leadership africain

L’Algérie
a enregistré des succès
diplomatiques
retentissants
à Addis-Abeba lors des
travaux du 28e sommet
de l’Union africaine
qui témoignent de son
rôle de leadership et
de son engagement
envers le
développement et
l’intégration du
continent.

A insi, lors des travaux de
ce sommet, le président
de la République,

Abdelaziz Bouteflika, connu pour
son engagement pour le
développement, la paix et la
sécurité en Afrique, a été élu par
ses pairs africains, vice-président
de l’UA pour l’année 2017.
Le second succès de la diplomatie
algérienne est la réélection de
Smaïl Chergui, à la majorité
absolue, pour un nouveau mandat
comme commissaire à la paix et à
la sécurité de l’UA, un des postes
les plus stratégiques de la
Commission de l’Union, en signe

de reconnaissance à ses efforts
lors de son premier mandat. Pour
le ministre des Affaires
maghrébines, de l’Union africaine
et de la Ligue des Etats arabes,
Abdelkader Messahel, la
réélection de l’ambassadeur
Chergui est une «grande victoire»
pour l’Algérie et une
«reconnaissance» de ses efforts en
faveur de la paix et de la sécurité
dans le continent.
«Cette réélection est également
une reconnaissance à l’action du
président de la République,
Abdelaziz Bouteflika qui s’est
beaucoup investi dans les
questions de paix et de sécurité en
Afrique», a-t-il souligné.
Fatima Zahra Karadja a été
également élue membre du Panel
des imminentes personnalités du
Mécanisme africain d’évaluation
par les pairs (MAEP), un
instrument chargé de promouvoir
la bonne gouvernance dans le
continent.
L’élection de Karadja est
intervenue lors du 26e forum des
chefs d’Etat et de Gouvernement
du MAEP. Après son élection,
Karadja s’est dite persuadée que
l’Algérie «a aujourd’hui le
devoir de profiter de ses
compétences et de ses ressources
humaines pour s’injecter dans
toutes les structures de l’Union
africaine pour pouvoir préserver

son rôle de leadership dans le
continent». Lors de ce sommet
du MAEP, Mustapha Mekideche,
qui occupait le poste de président
du Panel des imminentes
personnalités du mécanisme a été
distingué pour ses efforts à la
tête de ce panel. «C’est un
hommage pour le pays et pour le
président de la République qui
est membre fondateur de ce
mécanisme», a-t-il déclaré à la
presse en réaction à cette
distinction.
A toutes ces élections, vient
s’ajouter celle de la magistrate

algérienne,  Chafika Bensaoula et
à une large majorité en tant que
juge à la Cour africaine des Doits
de l’Homme et des peuples. Tous
ces acquis de l’Algérie sont en
adéquation avec son rôle de
leader sur la scène africaine et
L’Algérie n’a jamais cessé de
déployer des efforts en faveur du
développement de l’Afrique et de
son unité dans la paix et la
sécurité et pour faire entendre la
voix du continent sur les
différentes problématiques et
questions qui intéressent la
communauté internationale.

Le Maroc devient désormais le
55e membre de l’Union africaine
après consensus. Il siégera aux
côtés de la République
démocratique sahraouie au sein de
cette organisation panafricaine.La
RASD a été le premier pays à
avoir souhaité la bienvenue au
Maroc au sein de l’UA.
Lequel Maroc avait introduit en
septembre dernier une demande
de réintégration à l’Organisation

qu’elle avait décidé de quitté il y
a trente ans après l’admission de
la République du Sahara
occidental. Sauf que le royaume
chérifien voulait reprendre sa
place sans tenir compte des
changements intervenus depuis 14
ans. En effet, depuis 2002, lors du
sommet d’Alger, l’Organisation
de l’Union africaine s’était
transformée en Union africaine.
Avec un nouvel acte constitutif,

de nouveaux statuts et autres
mécanismes et structures. Dès
lors, le Maroc se devait de
formuler non pas une requête de
réintégration, mais plutôt une
demande d’adhésion et de
manière inconditionnelle en
respectant les textes et structures
de l’UA. Si la RASD a souhaité la
bienvenue au Maroc, l’Algérie
par la voix de son chef de la
diplomatie, a affirmé qu’elle ne
voyait aucun inconvénient à ce
que son voisin de l’Ouest fasse
partie de l’UA. Ce qui prouve que
l’Etat Algérie, contrairement à ce
que voulait faire croire le
Makhzen, n’avait aucune position
belliqueuse à son endroit, mais
défendait les résolutions de
l’ONU et les principes de
décolonisation et
d’autodétermination des peuples
opprimés. Le Maroc a ratifié
l’acte constitutif de l’UA qui
rejette toute colonisation. Notons
que le royaume chérifien avait
introduit sa demande après le
camouflet de la Cour européenne
lui déniant le droit d’exploiter les

richesses sahraouies. D’ailleurs, la
Cour a annulé l’accord sur
l’agriculture conclu avec le Maroc
en ce sens, estimant que les
territoires sahraouis étaient
occupés selon les résolutions de
l’ONU De plus, le lobbying
exercé par le Makhzen à travers la
tournée de l’héritier d’Hassan II
n’a pas eu l’effet escompté. Dès
lors, il s’est fixé comme objectif
de montrer patte blanche pour se
faire admettre à l’UA, non pas
pour la dynamiter, à défaut de
faire exclure la RASD (membre
fondateur) comme le laisse
supposer certains analystes. Car, il
n’y arriverait pas, l’organisation
panafricaine n’a pas l’intension de
s’effriter, les enjeux étant trop
importants à l’ère des
regroupements régionaux,
économiques de surcroît. En
adhérant à l’UA, le Maroc
reconnaît malgré lui la
République sahraouie et n’a
d’autre choix que d’engager les
négociations, sous l’égide de
l’ONU, pour le référendum
d’autodétermination.

Les travaux de la session ordinaire du secré-
tariat général de la Confédération internatio-
nale des syndicats arabes (CISA) ont débuté,
hier  à Alger, et concerneront l'élaboration du
programme d'action de 2017, notamment les
thèmes liés à la migration, à l'emploi et au tra-
vail décent.  Dans une déclaration à la presse,
le secrétaire général de la CISA, Ghessane
Ghosn a indiqué que ces travaux de deux

jours porteraient sur l'examen du programme
2017, en prévision de deux évènements
phares, à savoir la réunion de la Conférence
de l'Organisation arabe du travail (OAT) au
Caire (Egypte) et celle de l'Organisation
internationale du travail (OIT) à Genève
(Suisse).  Il a, dans ce cadre, évoqué les élec-
tions prévues au niveau du conseil d'adminis-
tration de l'OIT, précisant que l'Algérie pré-

sentera des candidats. Cette réunion évoque-
ra les thèmes de l'immigration, de l'emploi et
du travail décent, notamment suite à l'escala-
de de la violence et de l'hostilité aux arabes et
aux musulmans ces derniers temps, a-t-il
indiqué. Dénonçant le fait que les immigrés
arabes «ne jouissent pas de leurs droits fon-
damentaux particulièrement dans leurs lieux
de travail», il a précisé que «les syndicats

arabes ont du pain sur la planche pour resti-
tuer à l'immigré arabe la place qui lui sied»,
ajoutant que «la confédération mène une
bataille pour l'égalité, la justice, la dignité
humaine et la justice sociale». Les thèmes qui
seront débattus à Alger seront soumis lors des
deux prochains conseil de l'Organisation
arabe du travail (OAT) et l'Organisation inter-
nationale du travail (OIT).

L’adhésion du Maroc à l’UA entérinée

Confédération internationale des syndicats arabes
La migration et l'emploi à l'ordre du jour
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Safex
La 50e Foire
internationale d'Alger
du 8 au 13 mai
prochain

La 50e édition de la Foire
internationale d'Alger (FIA) se
tiendra du 8 au 13 mai prochain, au
Palais des expositions des Pins
maritimes -Alger, indiquait  la
Société algérienne des foires et
exportations (Safex) dans un
communiqué. Cette édition verra la
participation de plus de 1000
exposants nationaux et étrangers
avec la Russie comme invité
d'honneur. «Cette manifestation est
un des moments forts où
s'échangent les expériences, se lient
les relations d'affaires et où s'initient
de multiples idées de projets de
partenariat industriel et
commercial», souligne la même
source. Pour la Safex, «la FIA
jouera encore une fois son rôle
stratégique de vitrine de l'économie
nationale en ce sens qu'elle
présentera aux partenaires étrangers
les possibilités économiques
algériennes réelles, nouvelles d'une
part et d'autre part, au marché
algérien de bénéficier des multiples
opportunités offertes par la présence
d'une offre mondiale réunie en un
seul endroit». Tenue en mai 2016, la
49e édition de la Foire internationale
d'Alger avait connu la participation
de 810 exposants, dont 405
entreprises étrangères représentant
33 pays, rappelle-t-on.

Pour garantir la validation des produits locaux

Le projet de loi sur la métrologie
adopté par l'APN

Le projet de loi relatif
au système national de
métrologie a été adopté
mardi, en plénière par
l'Assemblée populaire
nationale (APN), en
présence, notamment
de Mohamed Larbi
Ould Khelifa, président
de cette institution
parlementaire et du
ministre de l'Industrie
et des mines, Abdeslam
Bouchouareb.

C e texte de loi entre dans
le cadre d'un dispositif
global contribuant à his-

ser les produits locaux à la hau-
teur des exigences de qualité
dans la perspective de la diversi-
fication de l'économie. Il s'agit
d'une refonte globale du système
actuel de métrologie en vue de
son adaptation aux normes inter-
nationales et aux nouveaux ins-
truments scientifiques et tech-
niques utilisés dans le domaine
de la métrologie, avec l'objectif
de renforcer l'offre des produits
locaux et leur crédibilité sur les
marchés national et étranger. La
métrologie permet une évalua-
tion rigoureuse de la conformité
des produits aux normes, garantit

la loyauté des transactions, veille
à la qualité des produits et des
services et augmente, par consé-
quent, le niveau de protection du
consommateur et de l'économie
nationale. On distingue trois
types de métrologie légale, fon-
damentale et industrielle. 
La métrologie légale englobe
l'ensemble des règles imposées
par l'Etat concernant le système
d'unités, la production ou l'utili-
sation d'instruments de mesures.
La métrologie fondamentale
(scientifique) contient les appli-
cations de la métrologie au plus
haut niveau (étalons primaires,
recherche...), alors que la métro-
logie industrielle repose sur des
applications nécessaires à l'in-
dustrie, notamment des raccorde-
ments aux étalons nationaux. Le
système national de métrologie
en vigueur repose sur plusieurs
textes législatifs, notamment la
loi 90-18 relative au système
national légal de la métrologie,
qui fixe les règles générales
concourantes à la protection du
citoyen et de l'économie nationale.
Mais l'une des lacunes de ce systè-
me est qu'il ne distingue pas les
différentes branches de la métro-
logie (fondamentale, industrielle
et légale) et n'assure pas, en
conséquence, sa cohérence. Dans
ce cadre, le nouveau texte inter-
vient pour éliminer les confu-
sions qui existent dans le texte en
vigueur en définissant clairement

les branches et en les mettant en
cohérence à tous les niveaux. Il
vise aussi à combler certaines
insuffisances, notamment en ce
qui concerne la métrologie
industrielle qui souffre de
carences en termes de prise en
charge réglementaire. En fait, le
nouveau texte devrait permettre
la modernisation du dispositif
national de métrologie, «outil
important d'une économie régu-
lée de concurrence». A cet effet,
le texte propose «la mise en

place des méthodes, instruments
et équipements de mesurage uni-
fiés et conformes au système
international de métrologie, de
sorte à garantir également, leurs
validations à l'étranger, au béné-
fice des produits locaux expor-
tés». Il s'agit aussi de développer
les capacités nationales en pres-
tation métrologique à travers un
réseau national de laboratoires
spécialisés. Dans ce cadre, le
texte prévoit l'institution d'un
Conseil national chargé de défi-

nir et de coordonner la politique
nationale de métrologie et de sa
coordination, ainsi que d'une
entité nationale chargée du
contrôle de l'application des
normes de métrologie et d'un
réseau de laboratoires d'étalon-
nage, de référence et d'essai.
Pour renforcer ses instruments
de mesures, l'Algérie prévoit la
réalisation d'un laboratoire natio-
nal de métrologie qui devrait assu-
rer une plus grande protection du
consommateur et de l'économie
nationale. L'Algérie a également
renforcé la capacité de l'Office
national de la métrologie légale
(ONML), chargé de s'assurer de la
fiabilité de la mesure des instru-
ments nécessitant une qualifica-
tion légale ou ayant une incidence
sur la santé et l'environnement,
par la construction de 25 nou-
velles antennes locales. La métro-
logie légale veille à ce que les ins-
truments de mesure utilisés dans
le circuit économique et dans le
domaine de la sécurité publique
soient conformes à la réglemen-
tation. L’élaboration de la régle-
mentation et les contrôles métro-
logiques sont les aspects princi-
paux de la métrologie légale.
Les contrôles métrologiques
s’effectuent à plusieurs stades ;
de la conception et la fabrication
des instruments de mesure au
fonctionnement des instruments
de mesure en service.

Malia Sahli

Les imams sont appelés à
exploiter les réseaux sociaux
pour véhiculer le discours de la
mosquée et communiquer avec
les jeunes afin de les protéger
des «influences négatives», a
indiqué mardi, le ministre des
Affaires religieuses et des
Wakfs, Mohamed Aïssa, au
deuxième jour de sa visite de
travail dans la wilaya de M’Sila.
Dans une déclaration, en marge
de l’inauguration d’un centre
culturel islamique implanté au
chef-lieu de wilaya, le ministre

a estimé, que l’ouverture par les
imams de comptes sur les
différents réseaux sociaux leur
permettrait de «consolider le
lien avec les jeunes, transmettre
les messages de la mosquée
conformément aux références
nationales religieuses et de
lutter contre le phénomène
sectaire». L’ouverture de
comptes sur les réseaux sociaux
par les 42 000 imams activant à
travers les différentes mosquées
du pays permettra de constituer
un «important outil de pression»

revendiquant l’élimination de
tout ce qui porte atteinte à
l’Islam et à ses référents
religieux, a souligné le ministre,
saluant la vigilance des services
de sécurité qui, a-t-il déclaré,
luttent contre ce phénomène
tout en respectant la liberté
d’expression. Selon Mohamed
Aïssa, toutes les institutions de
l’Etat demeurent mobilisées
pour protéger le référent
religieux national, tout en
garantissant les principes
constitutionnels consacrant la
liberté de conscience et de
religion et d'exercice des cultes
autres que musulman qui
traduit le profond respect de
l'Algérie pour toutes les
religions révélées. «L’Etat veille
pour que ces droits consacrés
par la Constitution soient
appliqués dans les règles, pour
ne pas semer la pagaille», a
indiqué le ministre d’autant, a-t-
il ajouté, que certaines sectes
n’hésitent pas à opérer en
dehors du cadre du Droit
public. Aïssa a également
affirmé, que l’Etat intervient
dans ce genre de situation pour
«protéger sa sécurité, son
intégrité et sa stabilité». Le
ministre avait auparavant

inauguré le nouveau centre
culturel islamique d’une
superficie de 1600 m2,
disposant de salles
d’expositions audiovisuelles, de
lecture et d’activités ainsi
qu’un laboratoire de
photographie et dont la
réalisation a nécessité un
investissement de 82 millions
DA. S’agissant de l’achèvement
du chantier de réalisation de la
mosquée de la cité Enassr de la
ville de M’Sila, Aïssa a affirmé,
qu’une subvention de 20
millions DA a été mobilisée
pour poursuivre les travaux,
appelant à multiplier les
campagnes de collecte de dons
pour finaliser le projet.
Le ministre a assisté, à une
cérémonie de mariage au profit
de 205 couples démunis
organisée à l’initiative du Conseil
Souboul El Khairat de la wilaya
qui a présenté à l’occasion des
explications sur l’élaboration
d’une cartographie de la wilaya
relative aux personnes démunies,
la collecte de médicaments pour
les malades, l’organisation de
journées de sensibilisation sur les
fléaux sociaux et autres activités
de solidarités avec les différentes
couches de la société.

Wakfs
Mohamed Aïssa : «l’Etat demeure mobilisé pour

protéger le référent religieux national»
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Plus de 109 tonnes 
de cannabis saisies durant l’année 2016

Quand on a le Maroc pour voisin
Plus de 109 tonnes de résine

de cannabis ont été saisies en
Algérie durant l’année 2016,
dont de 74,34 % dans l’Ouest
du pays, selon un bilan de
l’Office national de lutte contre
la drogue et la toxicomanie
(ONLDT), qui relève une «très
forte» hausse des substances
psychotropes saisies.

«A u total, 109 089,130 kg de résine
de cannabis ont été saisies
durant l’année 2016, dont

74,34% dans l’Ouest du pays», a précisé
l’Office dans son rapport, se référant au
bilan des services de lutte contre les stupé-
fiants (Gendarmerie nationale, DGSN et
Douanes). La quantité de résine de cannabis
saisie durant l’année 2016 a enregistré une
baisse de 13,89% par rapport à la même
période de l’année 2015, en raison surtout
du renforcement du dispositif sécuritaire
aux niveaux des frontières, selon une source
proche de l’Office qui relève que malgré
cette baisse les quantités saisies restent
«encore élevées». Selon le rapport, 17,29%

des quantités saisies ont été enregistrées
dans la région Sud du pays, 6,93% dans la
région Centre et 1,44% dans l’Est du pays.
S’agissant des drogues dures, la quantité
d’héroïne saisie en Algérie a fortement bais-
sé, passant de 2573,75 grammes en 2015 à
1403,82 grammes en 2016, soit une baisse
de 45,46%, selon le même bilan. La quanti-
té de cocaïne saisie a également enregistré

une baisse de 33,06% passant de 88 287,39
grammes à 59 099,41 grammes durant la
même période de référence. En revanche,
les saisies des comprimés de type psycho-
tropes, ont connu une «très forte augmenta-
tion», passant de 637 961 à 1 072 394 com-
primés durant cette même période, soit une
hausse de plus de 68%, dont 37,45% a été
saisie à l’Ouest du pays.

Plus de 37 000 individus
impliqués dans des affaires 

de drogue

Selon les investigations par les services
concernés, 37 614  individus ont été impli-
qués dans des affaires liées à la drogue, en
hausse de 44,3%, dont 226 étrangers, selon
le même bilan qui fait état de 934 personnes
en fuite. Les données de l’ONLDT révèlent
également que parmi les personnes impli-
quées, 7392 sont des trafiquants alors que 
22 352 sont des usagers de résine de canna-
bis et que 3898 sont des trafiquants de sub-
stances psychotropes et 3718 autres en sont
des usagers. S’agissant du trafic des drogues
dures, il concerne 158 trafiquants et 37 usa-
gers de cocaïne et 28 trafiquants et 18 usa-
gers d’héroïne. Durant l’année précédente,
30 113 affaires ont été traitées contre 19 692
affaires, soit une augmentation de 52,92%
par rapport à 2015. Sur le total de ces
affaires traitées, 6773 sont liées au trafic illi-
cite de la drogue, 23 329 autres affaires rela-
tives à la détention et à l’usage de drogue, et
10 affaires liées à la culture de cannabis,
conclut la même source.

Moussa O.

L’homme de «convictions» et
d’«engagement» que fût Abdelhamid
Mehri, qui était particulièrement atta-
ché à l’Unité du Maghreb arabe et
à la justesse de la cause palesti-
nienne, ont témoigné mardi à
Alger, des compagnons du défunt.
Intervenant au forum d’El
Moudjahid consacré à la commé-
moration du 5e anniversaire de la
disparition de cette figure politique
et militant de la cause nationale, le
secrétaire général du Conseil
consultatif de l’Union du Maghreb
arabe (UMA), Saïd Mekeddem a
affirmé qu’Abdelhamid Mehri a,
de tout temps, défendu l’idée d’un
Maghreb unifié, rappelant la
contribution de ce dernier lors de
l’historique congrès de Tanger en
avril 1958. Selon ce témoin, ce
congrès a représenté une étape
«charnière» ayant tracé les
contours d’un Maghreb unifié et
est «allé plus loin» que le sommet

de 1989, qui avait marqué l’acte
fondateur de l’UMA.  Pour sa part,
l’universitaire spécialisé en histoi-
re, Mohamed Belkacem est revenu
sur le passage du défunt durant les
années 1940 à la prestigieuse uni-
versité tunisienne Zeitouna, au
sein de laquelle il militait déjà
pour un Maghreb uni. Ce qui
l’avait conduit, a-t-il expliqué, à
être en contact avec des leaders
tunisiens et marocains engagés
pour le même idéal. En 1945,
Mehri œuvrait avec ces dirigeants
maghrébins à «chercher un support
pour déclencher une révolution
commune, sur un front régional»,
a-t-il poursuivi, avant de souligner,
par ailleurs, son rôle actif dans le
«rapprochement» des différents
courants représentant le mouve-
ment de Libération nationale pré-
révolution. Durant la même
époque, Abdelhamid Mehri «inci-
tait également les étudiants à Tunis

à épouser la cause palestinienne»,
a-t-il poursuivi, notant qu’il mili-
tait à ce moment-là, aussi pour
l’idée d’une Union pour la
Méditerranée (UPM), prônée
durant les années 2000 par un
ancien président français. L’ancien
journaliste, Mohamed Bouazzara, a
mis l’accent, quant à lui, sur la
même détermination ayant caracté-
risé le défunt s’agissant de l’édifica-
tion d’une entité maghrébine unie,
lorsque celui-ci occupait la fonction
de ministre de l’Information en
1979. «Il n’avait de cesse de nous
interdire toute atteinte au peuple
marocain et ce, même si les
Marocains étaient en faute», nous
disait-il, a ajouté le témoin.
L’ambassadeur de Palestine en
Algérie, Louai Aïssa, a soutenu que
le défunt «appréhendait toujours les
situations avec une approche d’uni-
fication du Maghreb et de la nation
arabe», notant que la cause palesti-

nienne «a vécu dans l’esprit et le
cœur» du défunt, y compris durant
«la période difficile» de la colonisa-
tion française de l’Algérie.
Des témoins se sont ensuite relayés
pour mettre en exergue d’autres
faits saillants du parcours distingué
du révolutionnaire et fin politicien
mais aussi «l’homme modeste, res-

pectueux, ouvert et joyeux».
Son fils, Souhil, a tenu à relever que
si son père n’a pas jugé utile de
consigner son vécu à travers des
mémoires, c’est parce qu’il «était
plus préoccupé par la gestion du
présent qu’à des considérations per-
sonnelles qui risqueraient de bles-
ser ou de gêner quelques-uns».

Le Front des forces socialistes (FFS) tiendra
ce vendredi 3 février une session extraordi-
naire de son conseil national. Deux points
sont à l’ordre du jour : la situation politique
et la stratégie électorale. Ce conseil extraor-
dinaire interviendra une semaine après la
conférence nationale des élus tenue dans la
ville de Zemmouri, à Boumerdès. La ques-
tion des législatives a été au centre de cette
conférence. Les élus du parti venus des
quatre coins du pays se sont penchés sur la
stratégie à adopter pour réussir la participa-
tion du FFS à ce scrutin, que certains consi-
dèrent comme biaisé d’avance. L’instance
présidentielle du plus vieux parti de l’oppo-
sition a concocté une stratégie et des pers-
pectives politiques. Cette stratégie a été pré-
sentée lors de cette conférence des élus par

Aziz Baloul, membre de cette instance.
Ainsi, pour l’instance présidentielle, «c’est
la stratégie politique qui détermine la straté-
gie électorale». «Notre militantisme pour
une citoyenneté effective, l’Etat de droit et
la démocratie consiste à utiliser tous les
moyens qu’offre l’analyse politique à l’ac-
tion politique. C’est pourquoi la participa-
tion aux élections est un choix politique qui
s’opère au terme d’une analyse politique»,
affirme donc cette haute instance. «Notre
fondateur et président Hocine Aït Ahmed a
convaincu en 1963 ses camarades de lutte
pour l’indépendance nationale de créer le
FFS comme instrument de lutte contre la
confiscation de la politique par le militaire
et les divers clanismes régionalistes,
conscients ou inconscients, qui s’étaient mis

au service d’un projet totalitaire porté par
une clique qui aspirait à construire un pou-
voir, et non un Etat et des institutions poli-
tiques», rappelle l’instance présidentielle
dans laquelle siègent, en plus de Aziz
Baloul, Mohand Amokrane Chérifi, Ali
Laskri et Saïda Ichalamène. «50 ans de
luttes pour l’instauration de la démocratie et
de l’Etat de droit (…) nous ont confortés
dans la certitude inébranlable des pères fon-
dateurs de la Révolution algérienne puis des
fondateurs des luttes démocratiques que la
dépolitisation est une arme de destruction
massive des sociétés. C’est pourquoi, la par-
ticipation aux élections sous ce système de
pouvoir, conçu et pensé contre les intérêts
du peuple, n’a pas au FFS pour finalité de
partager le pouvoir, mais se fixe ouverte-

ment l’ambition de consolider les conquêtes
de la lutte politique», explique le FFS, pour
lequel la sollicitation d’un mandat électoral
signifie qu’il s’engage à «porter la lutte poli-
tique dans la gueule du loup».
«Quiconque s’engage à mener campagne
sous les couleurs du sigle FFS s’engage à
continuer avec les instruments, que lui
confèrent la loi et son mandat populaire à
l’intérieur des institutions, le combat poli-
tique qu’il mène en tant que militant au sein
de la société», précise l’instance présiden-
tielle, pour laquelle le devoir des cadres et
des militants du FFS est «de faire de chacun
des espaces conquis sur la dictature un ins-
trument effectif au service de la lutte pour la
démocratie et l’Etat de droit».

Hocine H.

Commémoration
Abdelhamid Mehri, un fervent défenseur de l’Unité

maghrébine et de la cause palestinienne

Conseil national extraordinaire du FFS ce vendredi
La situation politique et la stratégie électorale à l’ordre du jour
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Plan national d’efficacité énergétique

Plus de 9 MDA alloués
Le Programme

national de maîtrise
d'énergie prévoit
plusieurs actions
pratiques
multisectorielles en
2017, d'un montant
global de plus de
9 milliards de dinars,
a indiqué les
responsables de
l'Agence pour la
promotion et la
rationalisation de
l'utilisation de
l'énergie (Aprue).

C e programme annuel, qui
fait partie du plan natio-
nal d'efficacité énergé-

tique à l'horizon 2030, concerne
les secteurs du bâtiment, des
transports et de l'industrie, pour
un financement de 9,06 milliards
de dinars, dont 4,91 milliards de
dinars représentent une aide de
Fonds national pour la maîtrise
d'énergie (Fnme). Dans le sec-
teur du bâtiment, il s'agit de
l'amélioration de l'efficacité

énergétique de l'éclairage domes-
tique et public, de la fourniture et
l'installation de chauffe-eau
solaires et de l'isolation thermique
des constructions. Pour l'éclairage
domestique, il est prévu la distri-
bution de 9 millions de lampes à
baisse consommation par an au
profit des ménages, composées de
6 millions de lampes de type fluo-
rescentes compactes et de trois 3
millions de lampes de type diode
électroluminescente.
Cette démarche a pour objectif
de supprimer totalement l'utilisa-
tion des lampes conventionnelles
énergétivores à l'horizon 2021,
avance-t-on. Pour le financement

de cette opération, le Fnme
apportera une aide de 50%, per-
mettant aux ménages d'acheter à
moitié prix ces catégories de
lampes économiques. L'Aprue
choisira un ou plusieurs parte-
naires qui commercialiseront ces
lampes à moitié prix, sachant que
le prix de marché des Lbc-Lfc est
fixé à 300 dinars par unité
et celui des Lbc-Led est de 600
dinars par unité. S'agissant de
l'éclairage public performant, 
il s'agit du remplacement de 
200 000 lampes énergétivores
par des lampes à sodium haute
pression et l'installation de près
de 10 000 systèmes d'éclairage

public à Led.  Pour ce program-
me, la contribution du Fnme aux
collectivités locales s'élèvera à
hauteur de 2.000 dinars par unité
pour les lampes à sodium haute
pression et à hauteur de 40.000
DA/unité pour les systèmes
d'éclairage public à Led.
Concernant les chauffe-eau
solaires, il est programmé pour
l'année en cours la fourniture et
l'installation de 2000 kits au
niveau des logements individuels
et à des infrastructures du secteur
tertiaire (hôpitaux). 
D'un prix unitaire de 110.000

dinars, ces équipements seront
subventionnés à hauteur de 45%,

soit un montant de 49.500 dinars
par unité. Pour l'isolation ther-
mique des habitations, l'année
2017 sera consacrée à la détermi-
nation des programmes de
construction dans leur phase de
conception par commune et par
wilaya en vue d'établir la feuille
de route de cette opération en
2018, avec l'objectif d'assurer
l'isolation de 5000 logements par
an jusqu'à 2021. En ce qui
concerne le secteur des trans-
ports, le programme table sur la
mise en place d'une capacité
nationale de conversion de 
50 000 véhicules par an au GPL
carburant (GPL/c) à travers un
réseau constitué d'une centaine
d'installateurs agréés. Quant au
secteur de l'industrie, 100 opéra-
tions sont retenues pour l'exerci-
ce 2017, avec 50 opérations d'ai-
de à la décision et 50 autres d'ai-
de à l'investissement au profit
d'opérateurs industriels publics
et privés. Pour les actions d'aide
à la décision, la contribution du
Fnme est fixée à 70% du coût de
l'étude pour un montant plafonné
à 700.000 dinars. Concernant les
cas d'aide à l'investissement, l'in-
tervention de ce Fonds est fixée à
35% du coût de l'investissement
pour un montant plafonné à 4,5
millions de dinars.

Ali B.

Les prix du pétrole se stabilisaient hier,
en cours d'échanges européens dans un
marché sans direction, malgré la hausse
de la production américaine qui pèse
légèrement sur les cours du WTI. En
début d'après-midi, le baril de Brent de
la mer du Nord pour livraison en mars,
dont c'est le dernier jour de cotation,
valait 55,22 dollars sur
l'Intercontinental Exchange (ICE) de
Londres, en baisse d'un cent par rapport
à la clôture de lundi. Dans les échanges
électroniques sur le New York
Mercantile Exchange (Nymex), le baril
de «light sweet crude» (WTI) pour la
même échéance cédait 23 cents à 52,40
dollars. Les cours de l'or noir évoluent
sans direction forte depuis le début de
l'année, une tendance renforcée cette

semaine par le nouvel an chinois, dont
les festivités tiennent éloignés une par-
tie des investisseurs. Mais les marchés
restaient focalisés sur la surproduction
mondiale et sur l'effort de
l'Organisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep), dont les membres,
accompagnés d'autres producteurs, se
sont engagés à limiter leur production.
«Le Brent profite des limitations de
l'Opep, mais le WTI est sous pression à
cause de la hausse de la production des
Etats-Unis. Les dernières données du
Département américain de l'Energie
(DAE) sur les extractions, publiées il y
a deux semaines, faisaient état d'une
hausse marquée et la tendance pourrait
être encore plus importante dans les
données qui seront publiées demain»,

ont commenté les analystes. Les pro-
ducteurs privés américains ne sont pas
tenus par l'accord de l'Opep et la haus-
se des prix enclenchée par les efforts
des autres producteurs ont permis de
rendre rentable les coûteux forages de
schiste.
La géopolitique constitue un autre
motif d'inquiétude pour les marchés.
«L'Iran a tiré un missile lundi, ce qui
peut- être pris comme un test pour la
nouvelle administration américaine (du
président Donald Trump). Il faut se rap-
peler, qu'il y aura des élections présiden-
tielles en Iran au mois de mai et que les
plus belliqueux des hommes politiques
iraniens peuvent avoir intérêt à faire
monter la pression», a noté un expert.

Moussa O. /Ag.

Les réserves de change de l'Algérie ont bais-
sé à 114,1 milliards de dollars (mds usd) à fin
décembre 2016, contre 144,1 milliards usd à
fin 2015 a confirmé, dimanche, le gouverneur
de la Banque d'Algérie, Mohamed Loukal.
Commentant ces indicateurs, Djamel
Benbelkacem, vice-gouverneur de la Banque
d'Algérie, estime que la baisse était à prévoir.
Il évoque pour cela les nombreux évènements
ayant eu lieu en 2015 et qui sont à l’origine
de cette baisse. En premier lieu il cite la bais-
se de près de 47% du prix du pétrole, la dimi-
nution en valeur des exportations hydrocar-
bures et celle de la fiscalité de l’Etat. Tout
semble être alarmant et être de mauvais pré-
sage pour l’économie algérienne, toutefois,
Djamel Benbelkacem, indiquera son passage

hier, à l’émission de la Radio chaîne III, que
«l’Algérie n’est pas en situation de crise».
Ceci est, indique l’invité de la Radio, aux
politiques économiques prises depuis le
début des années 2000 et qui ont permis «la
constitution des réserves de change assez
importantes», ainsi que d’un «fonds de régu-
lation des recettes». Ces mesures ont non seu-
lement, explique l’expert, permis à l’Algérie
de se prémunir de la crise, mais aussi de
maintenir un bon rythme de croissance de
l’économie nationale. D’autres efforts ont été
consentis par les pouvoirs publics en faveur
de l’économie nationale, soutient encore le
vice-gouverneur. Il cite, entre autres, celles
ayant amené à la baisse de près de 7 milliards
de dollar de la facture des importations de

biens de consommation, en 2016 et l’instau-
ration du régime des licences d’importation,
pour certains produits, tels que le ciment, les
véhicules et le rond à béton. Rappelons que,
selon un bilan effectué par le centre national
de l’informatique et des statistiques (CNIS),
la balance commerciale de l’Algérie a accusé
au cours des onze premiers mois de 2016, un
déficit de l’ordre de «17,2 milliards de dollars
US», par rapport aux résultats des onze pre-
miers mois 2015. Le volume global des
importations s’est donc établi à «42,78 mil-
liards de dollars US», contre un volume glo-
bal des exportations de «25,58 milliards de
dollars US». Certaines importations, relève-t-
il toutefois, ne peuvent être limitées. Il s’agit
des importations d’équipements nécessaires

dans le secteur de l’hydrocarbure et de l’éner-
gie. Aussi, estime-t-il, que les mesures admi-
nistratives ne peuvent tout le temps apporter
les résultats voulus. Par ailleurs, le vice-gou-
verneur informe, que l’économie nationale
risque de faire face à «un double défi durant
les trois ou quatre années à venir». Le pre-
mier défi concerne les ajustements du désé-
quilibre de la balance des paiements. Et le
second informe-t-on de même source et de
savoir comme ajuster sans pour autant causer
une baisse des dépenses publiques pouvant se
répercuter sur «l’activité économique, la
croissance et l’emploi». Par ailleurs, il
évoque un autre moyen, qu’est de miser sur
l’investissement.

Amel Driss

Pétrole
Le Brent au dessus de 55 dollars

Djamel Benbelkacem, vice-gouverneur
de la banque d'Algérie «Le pays n’est pas en crise»
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Tizi-Ouzou
Plus de 15 360 placements
réalisés par l’AWEM en 2016

L’agence de wilaya de
l’emploi (AWEM) de Tizi-
Ouzou a réalisé au courant
de l’année 2016, 15 360
placements, sur le marché
classique de l’emploi, a-t-
on appris de son chef,
Yazid Tizerarine. Un taux
d’évolution de 17% est
enregistré par rapport à
l’année précédente de
2015, avec 13 100
placements, a-t-il affirmé.

L’ agence a inséré durant la
même période 2449 jeunes
demandeurs d’emploi dans

le cadre du Contrat de travail aidé
(CTA) et 3227 autres dans le
dispositif d’aide à l’insertion
professionnelle (DAIP), a-t-il
indiqué.
Les offres d’emploi enregistrées ont
atteint les 19 277, dont 14 996
proposées par le secteur privé
national, 2315 par le secteur public
et 1966 par des entreprises
étrangères, a-t-il signalé, relevant
une augmentation de 12,24% de
l’offre par rapport à l’année
précédente (17 175 offres).    
Au volet de la demande d’emploi,
l’AWEM a enregistré 61 368
demandeurs qui se sont inscrits sur

son fichier avec une baisse de 1%
par rapport à 2015, due, notamment
à la hausse des placements réalisés et
l’efficacité du système d’information
El Wassit qui empêche les doubles
inscriptions des demandeurs au
niveau des agences locales, a-t-il
expliqué. Jusqu’au 31 décembre
dernier, la demande qui demeure en
stock chez l’agence est estimée à 31
524 demandeurs, parmi lesquels 25
220 n’ont pas dépassé six mois
d’attente, 3966 se situent entre six
mois, une année et 1784 ont cumulé
une année à 24 mois d’attente, alors
que 554 n’ont pas été placés après
deux ans d'attente, a-t-il observé. 
Au sujet des formations, l’AWEM a
organisé au profit des demandeurs
d’emploi, 93 ateliers de rédaction de
curriculums vitae au profit de 929
bénéficiaires et 19 autres ateliers
réservés aux lettres de motivation
qui ont touché 259 inscrits, parmi les
diplômés universitaires et de la
formation professionnelle, selon le
responsable. 

Journées portes ouvertes
L’année 2016 a été marquée
également, par la concrétisation de
33 actions de vulgarisation et
d’information, essentiellement des
journées portes ouvertes qui ont
porté sur les missions de l’AWEM et
opportunités de création de l’emploi
mises à la disposition des jeunes à
travers les différents dispositifs, a-t-il

précisé. Dans son plan d’action pour
l’année 2017, l’AWEM de Tizi-
Ouzou qui compte aller au-delà des
15 000 placements réalisés en 2016,
poursuivra sa politique de
rapprochement des demandeurs
d’emploi à travers l’organisation de
journées portes ouvertes à raison
d’une fois par mois à travers les 10
agences locales fonctionnelles de la
wilaya, a-t-il fait savoir. Il a
également annoncé le lancement de
service en ligne au profit des
personnes qui veulent s’inscrire sur
le fichier de l’AWEM, sans se
déplacer vers les agences et ce,

depuis le début du mois de janvier.
L’intéressé peut, grâce à ce nouveau
service disponible sur le site de
l’agence nationale de l’emploi, faire
une préinscription qu’il devra
confirmer dans un délai d’un mois en
se présentant à l’agence
territorialement compétente, a-t-il
souligné. Les chercheurs d’emploi
peuvent également, accéder à toutes
les offres mises en ligne par les
employeurs qui peuvent eux aussi
chercher des profils qui
correspondent à leurs besoins sur la
même page, a-t-il ajouté.

Naïma G.K.

BREVE
M'SILA
- Un réseau
spécialisé dans le vol
de véhicules a été
démantelé en début
de semaine par la
section de recherches
de la gendarmerie
nationale de la
wilaya de M'Sila, a-
t-on appris auprès du
commandement
territorial de ce corps
constitué. Ce réseau
composé de cinq
individus est
spécialisé dans
l'agression, faux et
usage de faux,
usurpation d'identité,
mise en circulation
de véhicules aux
plaques
d'immatriculation
non-conformes,
destruction de bien
d'autrui et vol, selon
les précisions
fournies lundi, par la
même source qui a
également indiqué,
que ce réseau opérait
dans les wilayas de
Batna, M'Sila et
Béchar. L'arrestation
de ces individus,
issus de ces trois
wilayas, a permis de
saisir trois véhicules
utilitaires et deux
camions volés en
plus de documents
de véhicules
falsifiés, de l'argent
et des téléphones
portables, a ajouté la
même source.

Une enveloppe de 100 millions
de dinars est débloquée pour la
réhabilitation des réseaux

d’alimentation en eau potable
(AEP) de plusieurs localités
relevant de la commune de

Djebahia (Nord-Ouest de
Bouira), a-t-on appris auprès de
la direction des ressources en
eau. «Cette enveloppe est
destinée à réhabiliter les anciens
réseaux d’AEP pour la ville de
Djebahia ainsi que les villages
de Aïn Laâzra, Aïn Chriki,
Boulerbah, Lhguia, Ben
Haroune, qui souffrent de
manque d’eau potable, a
expliqué le directeur des
ressources en eau Lahbib
Boulenouar.
Le responsable a tenu à préciser
que cette opération a été déjà
lancée depuis plusieurs jours
avait pour objectif l'économie
rationnelle de l'eau potable et la
lutte contre le gaspillage d'eau
pour cette région de Djebahia,
dotée d’une station de traitement

des eaux. Fin 2016, le ministre
des Ressources en eau et de
l'Environnement, Abdelkader
Ouali, avait  lancé de Djebahia
un nouveau dispositif pour
l'économie de l'eau et la lutte
contre le gaspillage de ce
liquide vital, précisant qu'il a été
déployé sur le terrain des
brigades de surveillance relevant
de l'Algérienne des eaux (ADE)
à travers, notamment les
grandes villes du pays. 
La réhabilitation des réseaux
AEP des localités suscitées
permettra de raccorder
également ces villages au
système des grands transferts
des eaux du barrage Koudiet
Asserdoune, qui est d’une
capacité de 460 millions M3.
Boulenouar a rappelé, en outre

que plusieurs localités relevant
des communes du Sud, de l’Est
et de l’Ouest de la wilaya de
Bouira bénéficieront
prochainement du système des
grands transferts des eaux des
barrages de Koudiet Asserdoune
et de Tilesdit. 
D’après le responsable, il y a
beaucoup de villages isolés qui
souffrent de manque d’eau
potable. Ces localités relèvent,
notamment des communes de
Ridane, Maâmoura, Dechmia,
Hakimia, Hajra Zarga,
Boukram, Zbarbar et Haizer. 
«Ces localités et communes
vont bénéficier prochainement
du système des grands
transferts, dont les travaux sont
en cours de réalisation»,
a-t-il indiqué.

Un total de 26 mosquées et 210 mederassa
(écoles coraniques) ont bénéficié des tra-
vaux de restauration à la faveur d'un budget
de 17 milliards de centimes alloués par la
wilaya d'Alger en 2016, dans le cadre de
l'opération  d'embellissement de la capitale,
a annoncé le directeur des affaires reli-
gieuses et du waqf de la wilaya d'Alger,
Boudraâ Zouheir. Les 26 mosquées ayant
bénéficié des travaux de restauration et de
réaménagement représentent 10% du total
des mosquées de la wilaya d'Alger au
nombre de 628, a déclaré Boudraâ. Les tra-

vaux de restauration et de réaménagement
des mosquées et mederessate de la capitale
englobent, notamment l'équipement, la
tapisserie, l'amélioration des façades
internes, externes et l'aménagement de
classes pour l'enseignement du Coran et les
cours préparatoires, outre l'impression de 
40 000 exemplaires de manuels pour les
classes préparatoires. Il a salué également, le
rôle important des mosquées en matière
d'éducation des générations montantes, car
étant «un phare ou le musulman puise ses
constantes religieuses et ses principes».

D'autre part, Boudraâ a rappelé qu'en 2016,
les mosquées ont abrité plusieurs activités
culturelles, outre les cours de prédication et
de guidance dispensés par les Imams tout au
long de la semaine faisant ainsi de ces lieux
un espace de rayonnement scientifique et
culturel, soulignant les sessions scientifiques
et de formation et les soirées coraniques et
les caravanes, dont l'activité a connu son
apogée durant le mois sacré de Ramadhan
2016. En 2016, l'on dénombrait 49 mederes-
sattes, dont 10 avec régime d'internat, alors
que le nombre des scolarisés en classe des

cours préparatoires était évalué à 43 653
élèves. S'exprimant sur la Zakat, Boudraâ a
précisé, que la wilaya d'Alger a connu en
2016, une nouvelle expérience qui consiste à
verser la Zakat tous les deux mois (soit en 6
tranches) aux démunis pour une pension de
5.000 DA. Il a indiqué à ce sujet, que par rap-
port à 2015, la Zakat était versée aux néces-
siteux en 4 tranches, rappelant que l'objectif
étant le versement mensuel de la Zakat aux
démunis. Plus de 3000 familles algéroises ont
bénéficié de la Zakat en 2016, a-t-il ajouté.

Ali B.

Djebahia - Bouira
100 millions de dinars pour la réhabilitation des réseaux AEP

Restauration des mosquées et mederassa de la capitale
Un montant de 17 mds de centimes a été alloué en 2016
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Jijel
Exportation de produits agricoles à partir 

du port de Djendjen vers l’Italie
Une rencontre de concertation

sur la conclusion d’accords
d’exportation des produits
agricoles à partir du port de
Djendjen (Jijel), en direction de
l’Italie a réuni lundi à Jijel, les
acteurs concernés. L'objectif de
la rencontre est de «concrétiser»
les protocoles d’accord signés
relatifs à l’exportation, à partir
de ce port, en direction de
l’Europe, a indiqué Abderrazak
Selami, PDG de l’Entreprise
portuaire de Djendjen qui a
révélé que d’autres accords
seront ultérieurement conclus.

O utre les responsables de l’entre-
prise portuaire concernée, des
exportateurs, des producteurs,

des représentants des sociétés nationales
de transport maritime, ainsi que les ser-
vices des douanes, des chambres de l’agri-
culture des wilayas de Jijel et El Oued,
ainsi qu’un partenaire étranger venu

d’Italie ont pris part à la rencontre.    Dans
ce contexte, la représentante du partenaire
italien, Véronique Lester, a proposé de
réaliser une première opération d’exporta-
tion d’un container dans les meilleures
conditions possibles (préservation, condi-
tionnement, chaîne de froid, respect des
délais) qui sera suivi par de plus grandes
quantités éventuellement vers toute
l’Europe. Dans le cadre de la politique
publique de promotion des exportations,
le PDG du port de Djendjen a affirmé, que
l’administration du port s’engage à mettre
à exécution le projet du couloir vert avec
le concours des services des douanes, par
la création d’une brigade mixte (commer-
ce, douane) et la réduction de 50% des
frais de manutention et de relevage, les
services maritimes (pilotage, remorquage,
lamanage) pour le pavillon national de
75% et la gratuité totale pour les deux
escales expérimentales. Ce même respon-
sable a également indiqué, que les procé-
dures d’exportation pour les produits
périssables se feront en 24 heures et en 48
heures pour le reste, avant d'annoncer la
création prochaine d’un terminal pour les
fruits et légumes, tout en assurant que le

port a tous les moyens pour sa concrétisa-
tion. De leur côté, les présidents des
chambres de l’agriculture de Jijel et d'El
Oued ont relevé l’importance de ces ren-
contres pour le développement de la cul-
ture de l’exportation et entrer en contact
avec de nouveaux partenaires. Les repré-
sentants de la Compagnie nationale algé-
rienne de navigation (CNAN) et la socié-
té française CMA CGM de transport de
containers ont expliqué, pour leur part, les
offres et les avantages qu’elles proposent

aux opérateurs économiques. Une réunion
à huis clos a ensuite été tenue par les par-
tenaires directement concernés pour défi-
nir les délais et les différentes phases afin
de concrétiser la première opération d’ex-
portation vers l’Italie.  
Une exposition des produits agricoles
(pommes de terre, tomates, carottes,
piments, poivrons, oignons, courgettes et
dattes) a été organisée, au port à l’occa-
sion, a-t-on observé. 

Chiheb M.

BREVE
GUELMA : Infraction réprimées
- Au total, 6,5 tonnes des produits alimentaires
ont été saisies durant l’année 2016 à Guelma,
dans le cadre de la protection des
consommateurs et de la répression des fraudes,
ont indiqué les services de la direction du
commerce. Quelque 5,8 tonnes des produits
présentant un danger pour la consommation ont
été saisies et 0,5 tonne pour défaut de sécurité
alimentaire, ainsi que 0,2 tonne pour absence
d’informations en direction des
consommateurs, a précisé la même source qui a
estimé à plus de 2,5 millions de DA la valeur
de ces produits. Plus de 16 000 interventions
ont été effectuées durant la même période dans
les 34 communes que compte la wilaya
donnant lieu à 1000 verbalisations et à la
fermeture administrative de 123 commerces.
Les principales infractions enregistrées sont
liées à l’absence de conditions d’hygiène et de
sécurité et à la non-conformité de l’étiquetage,
est-il noté,  document lui permettant d'exercer
cette activité, selon la même source.

Près d’une centaine de citoyens ont obser-
vé lundi, un sit-in devant le siège de la
wilaya de Biskra pour réclamer l’affichage
des listes de bénéficiaires de logements
publics locatifs (LPL), dont ils attendent
l'attribution dans la capitale des Ziban. En
signe de protestation contre le retard et les
lenteurs qu'accuse l'affichage des listes
nominatives des bénéficiaires de loge-
ments de type LPL, les protestataires ont
barricadé l’avenue jouxtant la porte prin-
cipale du siège de la wilaya, à l’aide de
grillages métalliques, perturbant ainsi la
fluidité du trafic sur cet axe routier à la cir-
culation très dense, appelant à hâter l’affi-
chage de ces listes.

Le chef de la daïra de Biskra et le prési-
dent de l’Assemblée populaire communa-
le (APC), ont assuré, à l’issue de leur ren-
contre avec les protestataires, que les ser-
vices administratifs de la wilaya sont à
pied d’œuvre pour traiter les dossiers
déposés à leur niveau.
Les protestataires se sont par la suite dis-
persés dans le calme, après avoir enlevé
les barricades ce qui a permis un retour à
la normale de la circulation. Le chef de la
daïra de Biskra a indiqué, que ces services
s’attèlent à étudier toutes les demandes
«cas par cas», affirmant que les listes des
bénéficiaires seront rendues publiques dès
l’achèvement de cette opération.

Les signes de décollage de l’investisse-
ment dans plusieurs secteurs d’activités
dans la wilaya de Souk Ahras commen-
cent à se manifester concrétisant, ainsi
les objectifs tracés par les autorités
locales. Les efforts déployés par les res-
ponsables locaux ont permis récem-
ment de fournir des assiettes foncières
capables d’accueillir des projets d’in-
vestissement dans les secteurs agricole
et hôtelier, où trois nouvelles zones
d’activités ont été créées.
Il s’agit, selon les services de la wilaya,
de la zone d’activité de la commune
frontalière de Sidi Fredj qui a été érigée
sur 20 hectares, répartis en 55 lots et
celle de la région de Debidiba, dans la
localité de Oued Keberit, sur 40 hec-

tares. La zone de Oued Keberit a été
choisie pour abriter des projets d’inves-
tissement vu son implantation à proxi-
mité de la route nationale RN16 en
direction de  la wilaya de Tébessa, ainsi
que sa proximité du barrage de Oued
Melag et des complexes de transforma-
tion du phosphate et de production de
l’énergie solaire. Il a été également pro-
cédé à la création d’une troisième zone
dans la commune de Bir Bouhouche sur
une surface de 30 hectares, ce qui a per-
mis d’encourager de nombreux inves-
tisseurs à activer dans cette proche
région des wilayas de Tébessa, de
Guelma, d’Oum El Bouaghi et
d’Annaba.  Plusieurs projets et unités
d’industrie de transformation alimentai-

re, contribuant à la création de nou-
veaux postes d’emploi, sont en cours de
concrétisation dans cette région, rappe-
lant que cette wilaya dispose de deux
zones industrielles implantées dans la
commune de Souk Ahras et celle de
M’daourouch, qui compte une superfi-
cie de 218 hectares regroupant 256 lots.
Des espaces relevant des biens de
l’Etat, situés dans les communes
d’Oum El Adhaim
(8 hectares), de Mechroha (5 hectares)
et également choisis pour abriter des
projets d’investissement visant la créa-
tion de richesses et donc de l’emploi,
ont été aussi sélectionnés dans le cadre
de l’augmentation des capacités fon-
cières au niveau de la wilaya.

Biskra
Des citoyens réclament l’affichage

des listes de bénéficiaires 
de logements publics locatifs

Souk Ahras
Les signes du décollage de l’investissement 

commencent à se manifester

Le volume d’eau emmagasiné par le bar-
rage de Béni Haroun (Mila) a augmenté à
la faveur des dernières précipitations,
atteignant 982 millions de m3, a affirmé le
directeur d’exploitation de l'ouvrage,
Azzedine Lemanaâ.
Le barrage de Béni Haroun d’une capaci-
té théorique de près d’un milliard de m3,
a enregistré suite aux précipitations de
ces deux dernières semaines, des apports
en eau de l’ordre de 100 millions de m3,
portant le taux de son remplissage à 98%,
soit une augmentation sensible par rap-
port à la fin de l’année 2016 avec 880
millions de m3, selon la même source.
Par ailleurs, Lemanaâ a affirmé, s’at-

tendre à ce que le barrage atteigne au
cours des prochains jours son niveau
maximum ce qui nécessitera l’ouverture
de l'évacuateur de crues afin de débarras-
ser l’ouvrage du trop-plein d'eau, d’éva-
cuer la vase accumulée au fond du barra-
ge, mais aussi de renouveler et d’amélio-
rer la qualité d’eau retenue. Pour rappel,
les eaux du barrage de Béni Haroun ali-
mentent actuellement les populations des
wilayas de Mila, Constantine, Oum El
Bouaghi et Batna, et irrigueront prochaine-
ment 40 000 hectares de terres agricoles
réparties sur plusieurs wilayas de l’est du
pays.

Mila
982 millions de m3 d’eau

emmagasinés par le barrage 
de Béni Haroun
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Tlemcen
Formations en entretien des

stades gazonnés et piscines pour
la rentrée de février

L'entretien des stades
gazonnés et celui des
piscines figurent parmi
les nouvelles spécialités
qui seront ouvertes à la
prochaine rentrée de la
session de février à
Tlemcen, a-t-on appris
hier, de la directrice de
la formation et de
l'enseignement
professionnels
de la wilaya.

Les deux spécialités s’adap-
tent aux besoins et nou-
veautés du marché de l'em-

ploi local et national, en applica-
tion de la convention signée der-
nièrement, avec la direction de la
jeunesse et des sports, a souligné
Zeddour Brahmi Hafida. Elle a
ajouté, que l'entretien des
pelouses en gazon est très deman-
dé au niveau des infrastructures
sportives, ce qui offre aux jeunes

formés des débouchés, a-t-elle
indiqué.   Après avoir affirmé, que
ces nouvelles spécialités sont pro-
metteuses et conviennent aux
aspirations des jeunes et à leurs
goûts, la même responsable a
ajouté, que ces spécialités vien-
nent renforcer le secteur qui a
bénéficié, lors de la précédente
rentrée professionnelle, d'autres
dont celles en architecture inté-
rieure, en techniques de fraiseur,
en informatique (base de don-
nées), de technicien supérieur en
froid et climatisation et en machi-
nisme. Le secteur prévoit, à la
prochaine rentrée, l’accueil de
4500 nouveaux stagiaires en
modes résidentiel et apprentissa-
ge répartis sur 27 établissements
de formation dont 23 CFPA, trois
instituts nationaux et une annexe,
selon la même source. La même
responsable a fait part, en matière
d’infrastructures, de la réalisation
des deux nouvelles structures : un
institut spécialisé à Sebdou pour
accueillir les élèves ayant un
niveau de 3e année secondaire et
un centre de formation profes-

sionnelle (CFPA) à Béni
Boussaïd, signalant que les tra-
vaux enregistrent un taux d’avan-
cement appréciable. Pour rappel, le
secteur a réceptionné, l’année der-
nière, un CFPA dans la nouvelle
ZHUN de Boudjlida (Tlemcen) et
10 espaces de recherche dotés de

bibliothèques et d'internet au niveau
des CFPA de Remchi, de Ouled
Mimoun (filles), de Hennaya, de
Tlemcen 1 (Sidi Said), de
Chetouane, de Maghnia, de Sebdou,
de Ghazaouet et de Nedroma, en
plus de terrains omnisports.

Laâgab B.

BREVES
SIDI BEL ABBES

- Une femme a péri et
une fille a été sauvée par
l'asphyxie de gaz, de
monoxyde de carbone
dimanche, à Sidi Bel-
Abbès, a-t-on appris
auprès de la Protection
civile de la wilaya. 
La victime résidante à
Haï «El Djazira» au
chef-lieu de la wilaya
est morte sur place, alors
que sa fille a été
secourue et transportée
vers le CHU
«Abdelkader Hassani»
de Sidi Bel-Abbès.    
Le corps de la victime,
âgée de 49 ans, a été
transféré à la morgue du
CHU, a-t-on indiqué.
Cet incident est le
deuxième du genre
enregistré dans la wilaya
depuis le début de
l’année en cours. Une
famille à Telagh,
composée de quatre
membres, ayant fait
auparavant l'objet
d'asphyxie, a été
secourue, a-t-on rappelé.  

ORAN

Un jeune homme de 31
ans a été gravement
blessé dimanche, vers
19h00 à la tête après
avoir été heurté par le
tramway au centre-ville
de la commune d'Es-
Senia. Il a été évacué
par les éléments de la
Protection civile vers le
service des urgences de
l'hôpital d'Oran... 
Une enquête a été
ouverte pour déterminer
les causes de cet
accident qui n'est pas le
premier depuis la mise
en service du tramway,
en raison de l'inattention
et de l'imprudence des
passants et des
automobilistes.
Il y a quelques jours un

sexagénaire est mort des
suites de ses blessures
après avoir été percuté
par une rame de
tramway au boulevard
Maâta.

Il n’a pas fallu trop de temps pour que le rec-
torat de l’université Djilali Liabes réagisse
rapidement à la hauteur de l’évènement en
étouffant dans l’œuf une affaire sensible
dans laquelle deux actrices principales ont
joué un rôle de premier ordre. Elles ne sont
autres qu’une enseignante ayant empêché
une étudiante, porteuse du niqab, de subir
l’examen du module immunologie. A la
faveur de la tournure rapide qu’a prise une
telle affaire, le rectorat de l’université a vite
fait de prendre la situation en main tout en
réhabilitant l’étudiante, lui accordant une
nouvelle chance pour subir l’examen. La
journée de jeudi, lui a été accordée. Une
telle affaire, peu ordinaire, a commencé

lorsqu’une vague de protestations a été
déclenché dimanche, par plusieurs dizaines
d’étudiants de médecine de l’université
Djilali-Liabes dans la wilaya de Sidi Bel-
Abbès. Dans leur action, les étudiants ont,
tout en observant un sit-in de protestation
dans l’enceinte de la faculté, boudé tous les
cours. Dans le tas, les protestataires ont
revendiqué la réintégration de leur camara-
de, une jeune étudiante exclue de l’examen
d’immunologie. Une telle exclusion a, selon
des sources proches de l’université Djilali
Liabes, été décidée par une enseignante sur-
veillante après que l’étudiante en question
se soit «obstinément» opposée à ôter l’habit
qu’elle portait, le niqab. Dans cette affaire,

plusieurs versions, difficiles à vérifier, ont
été formulées. Dans la première version,
certains échos, notamment ceux proches des
milieux islamistes, soulignent que l’étudian-
te a bel et bien ôté son voile pour qu’elle soit
identifiée par sa surveillante, avant de se
dissimuler ensuite dans un tel habit.
D’autres sources indiquent que «la sur-
veillante aurait été intraitable en sommant
l’étudiante de se défaire totalement du niqab
tout au long de l’examen». En réalité, plu-
sieurs étudiants protestataires sont, dans leur
action, montés au créneau pour plaider la
réhabilitation de leur camarade, dont l’année
universitaire a failli être compromise en rai-
son de son habit et de l’attitude de la sur-

veillante. Plus d’un voit en ce mouvement
une prise de conscience des étudiants pro-
testataires n’ayant pas versé dans l’amalga-
me en défendant seulement la jeune étudian-
te portant le niqab, refoulée par la sur-
veillante.
Plusieurs d’entre eux sont, selon des sources
proches de l’université, aussi catégoriques
en plaidant pour la nécessité de mettre en
place des garde-fous devant régir la bien-
séance devant régir l’université, à commen-
cer par l’habit respectueux. Les respon-
sables de l’université ont, eux, joué l’apaise-
ment en s’engageant à prendre des mesures
à l’encontre de l’enseignante surveillante.

Besma N.

Des investisseurs dans le domaine
de l’aquaculture suivent actuelle-
ment une formation en pisciculture
marine à l’Institut de technologie
de pêche et de l’aquaculture d’Oran
(ITPA), a-t-on appris de son direc-

teur Lahouari Kouicem. Il s’agit
d’investisseurs ayant opté pour les
fermes aquacoles en plein mer, a
expliqué  Kouicem, ajoutant que la
formation porte sur les bases de
gestion des élevages, depuis la

semence des alvins jusqu’à la récol-
te des poissons. Cette formation
d’une dizaine de jours, s’inscrit le
cadre d’un large programme de for-
mation «à la carte» adaptée aux
besoins des professionnels de la
mer. «Les demandeurs de forma-
tion, qui exercent déjà en général
des métiers marins, se rapprochent de
l’institut ou de la chambre de la pêche
pour formuler leur demande en matiè-
re de formation. Dès qu’un certain
nombre de demandeurs est réuni
autour d’un thème donné, la forma-
tion est lancée», a-t-il détaillé.
Plusieurs formations ont été dispo-
sées au cours de l’année 2016, dans
le cadre de ce programme aussi bien
à Oran que dans d’autres wilayas de
la région Ouest, à l’instar d’une for-
mation portant sur la «pisciculture

intégrée à l’agriculture» assurée à
Relizane. Cette formation, organisée
en collaboration avec la chambre de
l’agriculture de la wilaya de
Relizane, a touché quelque 70 agri-
culteurs, intéressés par l’idée de lan-
cer de petites fermes aquacoles au
niveau de leurs exploitations agri-
coles. Le programme se poursuivra
en 2017, avec de nouvelles forma-
tions à Relizane et Mostaganem por-
tant sur l’aquaculture continentale,
qui concerne l’élevage dans les bar-
rages, a expliqué Kouicem. Ces for-
mations sont gratuites, a souligné le
responsable, précisant que l’objectif
de ce programme est de lancer le sec-
teur de l’élevage aquacole, encore au
stade embryonnaire dans la région.

L.K.

Oran
Formation d’investisseurs dans le domaine

de l’aquaculture

Université de Sidi Bel-Abbès
L’étudiante au niqab autorisée à passer son examen
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Céréaliculture
4000 hectares emblavés 

sous pivots à Ghardaïa
Les superficies

céréalières sous pivots à
travers la wilaya de
Ghardaïa au titre de la
saison agricole 2016-
2017 sélévent à  près de
4000 hectares, a-t-on
appris hier  auprès de la
Direction des services
agricoles (DSA). 

C es superficies, circons-
crites dans les régions
sud de la wilaya, riches

en potentiel hydrique, particuliè-
rement El Ménéa, Hassi L’fhal et
Sebseb, se répartissent entre
3600 ha de blé dur et 400 ha
d’orge, a indiqué Cheikh
Harouini, DSA de Ghardaïa.   
Les superficie des céréales dans
la wilaya de Ghardaïa ont aug-
menté de plus de 27%, passant
de 3134 ha durant la saison pas-
sée à 4000 ha actuellement , a-t-
il fait savoir, précisant que l'état

végétatif des céréales est jugé
«bon» pour l’ensemble des
superficies semées, suite aux
précipitations enregistrées der-
nièrement. «Les terrains consa-
crés au blé dur et à l’orge ont
connu cette saison une hausse,
suite à la création de nouveaux
périmètres agricoles dans les
régions d’El Ménéa et de Hassi
L’fhal», a signalé  Harouini.  
Pour assurer le bon déroulement
de cette campagne céréalière,
quelque 7201 quintaux de
semences certifiées (6676 quin-
taux de blé dur et 525 quintaux
d’orge), ont été mis à la disposi-
tion des céréaliculteurs par la
Coopérative des céréales et des
légumes secs (CCLS) de
Laghouat, ainsi que les intrants
destinés à la fertilisation, en plus
de la mobilisation de matériels
agricoles specifiques, a assuré ce
responsable. Pour garantir une
bonne saison agricole, la DSA a
entamé une campagne de sensi-
bilisation au profit des agricul-
teurs de la région pour leur expli-

quer l’itinéraire technique et les
méthodes d’entretien des cul-
tures céréalières, à travers la lutte
contre les mauvaises herbes et la
ferti-irrigation par pompes
doseuses. La wilaya de Ghardaïa
avait enregistré en 2016 une pro-

duction de prés de 135 000 quin-
taux de céréales sur une superfi-
cie emblavée de 3134 hectares, soit
une moyenne de wilaya de l’ordre
de 43 quintaux à l’hectare.

Hadj M.

BREVES
GHARDAIA
- Les éléments de la police
judiciaire de la sûreté urbaine
d’El Guerrara à Ghardaïa ont
procédé dernièrement à
l'arrestation de huit individus
recherchés pour leur
implication présumée dans
divers actes criminels, indique
un communiqué de la sûreté
de wilaya de Ghardaïa.  
Les mêmes services ont
également interpellé trois
individus (entre 24 et 25 ans)
en possession de substances
narcotiques destinées à être
écoulées sur le marché de la
ville, précise le même
communiqué, en précisant
que les mis en cause ont été
présentés à la justice qui les a
placés sous mandat de dépôt.

El BAYADH
- L'association caritative Kafel
El Yatim a enfilé ses bottes
pour sillonner les vastes 
étendues des 22 communes de
la wilaya et apporter son
soutien aux familles
démunies. Une caravane
composée de huit véhicules
chargés de vivres et d'effets
vestimentaires a pris la route
en direction de
Boussemghoun, première
étape d'un long périple qui
s'étalera sur plus d'une
semaine, selon  Noureddine
Abbès, président de cette
association. 
Une équipe d'une quinzaine de
bénévoles, des médecins et
des infirmiers, assureront des
consultations

- Deux personnes, âgées de 40
et 50 ans, circulant à bord d'un
véhicule tout-terrain de
marque Toyota Station, ont été
arrêtées au sud de Brezina au
moment où ils empruntaient
une piste menant dans les
profondeurs du Grand erg, lieu
de nidification des outardes.
Ce duo était en possession de
neuf aigles dressés
spécialement pour la chasse de
ce volatile menacé
d'extinction et protégé, très
prisé par une faune de
chasseurs. Déferrés devant le
procureur de la république
près le tribunal d'El Bayadh,
les deux braconniers ont été
placés sous mandat de dépôt.

Pas moins de 4190 places pédagogiques sont
offertes dans la wilaya d’El Oued en prévi-
sion de la prochaine session de formation

professionnelle (février 2017), a-t-on appris
lundi du directeur local du secteur. Ces offres
de formation viennent répondre à la deman-
de du marché local de l’emploi, à la lumière
de conventions de partenariat signées entre le
secteur de la formation et de l’enseignement
professionnels et différents instances admi-
nistratives et institutions publiques, a précisé
Belkacem Gheskili.
Elles sont réparties en deux niveaux de forma-
tion diplômante, dont un englobant la forma-
tion résidentielle (1150 places), l’apprentissa-
ge (1690), la formation en milieu rural (200),
la formation passerelle (125) et celle assurée
au niveau d’établissements privés (25).
Le deuxième niveau concerne la formation
qualifiante (177), la formation destinée à la
femme au foyer (50), la formation en milieu
rural (100) et les cours du soir (25), a-t-il fait

savoir. Selon le responsable, 1093 places
pédagogiques, soit 26 % de l’ensemble des
places offertes pour la session de février, sont
consacrées à la formation dans trois filières, à
savoir le bâtiment et les travaux publics
(BTP), l’agriculture et l’hôtellerie et touris-
me, afin de satisfaire la demande socioéco-
nomique locale en matière de main-
d’œuvre qualifiée. Les places de forma-
tions sont proposées dans 18 filières et 127
spécialités, réparties sur les 27 établisse-
ments relevant du secteur de la formation et
de l’enseignement professionnels dans la
wilaya d’El Oued, dont quatre Instituts
nationaux spécialisés de la formation pro-
fessionnelle (INSFP) et 17 Centres de for-
mation professionnelle et d’apprentissage
(CFPA), six annexes et deux écoles privées,
selon les données du secteur.

Pas moins de 719 habitants des zones rurales
à travers la wilaya de Naâma ont bénéficié de
consultations médicales assurées durant ce
mois de janvier par une caravane médicale de
la Protection civile, a-t-on appris auprès de
cette institution.
Composée de six médecins (dont trois
femmes), cette caravane a sillonné durant
cette période 42 villages pour effectuer des
consultations médicales, prodiguer des soins
au profit, notamment des femmes et enfants,
distribuer gratuitement des médicaments aux
malades et orienter d’autres pour des exa-
mens médicaux spécialisés, a indiqué le res-
ponsable de cette équipe médicale, le lieute-
nant Abdelkrim Otba. Initiée par la direction

générale de la Protection civile, cette carava-
ne s’inscrit dans le cadre du rapprochement
du citoyen en zones enclavées, leur permet-
tant de bénéficier de consultations médicales
gratuites et d’être sensibilisés sur la préven-
tion de maladies et épidémies, a-t-il ajouté.
Des moyens matériels portant sur six ambu-
lances, des tentes et des équipements médi-
caux pour premiers soins ont été mobilisés
pour permettre à cette équipe médicale de
mener à bien sa mission. L’initiative se pour-
suivra par l’organisation, en mars prochain,
d’une autre caravane ciblant les habitants
d’autres localités reculées de la wilaya de
Naâma, selon la même source.

Menad S.

Protection civile
Plus de 700 habitants en zones

rurales bénéficient de consultations
médicales à Naâma

El Oued
4190 places de formation pour la session de février

Laghouat
Affichage de la liste des 

bénéficiaires de 1442 logements
L’affichage de la liste des bénéficiaires de 1442 logements de type public loca-
tif (LPL), dans la commune de Laghouat, se fera prochainement, au terme des
enquêtes en cours des différentes institutions nationales, régionales et locales
concernées, a-t-on appris  des services de la wilaya. Ces enquêtes vont garan-
tir une transparence à l’opération portant sur l’attribution de ce quota «impor-
tant» de logements à leurs bénéficiaires, a précisé le wali sur les ondes de la
radio locale. Ahmed Meguellati a fait savoir aussi que le droit de recours est
toujours assuré aux citoyens concernés, auprès d’une commission de wilaya
indépendante de celle de la daïra chargée de l’élaboration de la liste en ques-
tion. Dans le même contexte, les services de la daïra de Laghouat ont fait état
d’un total de 31 500 demandes de logements de type LPL déposées à son
niveau, ajoutant que l’affichage de la liste en question englobera les noms des
bénéficiaires avec, pour la première fois, leurs photos d’identité. 
Au total, 3000 unités de type public locatif sont en chantier au chef-lieu de la
wilaya et dont les travaux de construction ont enregistré un avancement phy-
sique estimé à plus de 50 %, selon la même source. La commune de Laghouat
a connu, ces dernières années, une croissance urbaine, notamment au niveau du
flanc Ouest de la ville, ce qui a permis de créer de nouveaux pôles urbains
dotés de différents équipements publics, a-t-on souligné.
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Grâce à du liquide
injecté entre des
lentilles flexibles, un
nouveau prototype de
lunettes permettrait
aux presbytes de
bénéficier
d’une mise au point
en temps réel.

14millisecondes
suffiraient pour
mesurer la

distance entre les yeux et
l’objet regardé afin
d’adapter les verres. Un
ingénieur américain a
présenté début janvier, un
prototype de lunettes
intelligentes destinées aux
personnes souffrant de
presbytie. Grâce à une
couche de glycérine
liquide insérée dans les

verres flexibles, le procédé
développé par Carlos
Mastrangelo adapte en
permanence la mise au
point pour les porteurs de
ces lunettes. La distance
qui sépare leurs yeux de
l’objet regardé n’a plus
d’importance. Fini, donc,
le changement de lunettes

en fonction de l’activité
pratiquée. Le professeur
d’ingénierie électrique et
informatique à l’université
de l’Utah (Etats-Unis) a
créé un système de mesure
de distance via un capteur
infrarouge, qui se trouve
sur le pont des lunettes,
au-dessus du nez. A

chaque modification de
distance entre la personne
et l’objet regardé, le
système modifie en temps
réel la courbure des
lentilles. La vision reste
toujours nette, car le
dispositif est capable de
réaliser la mise au point en
14 millisecondes,
expliquent ses concepteurs
dans la revue scientifique
The Optical Society. Le
prix de vente devrait se
situer entre 500 et 1 000
dollars (470 et 960 euros
environ). Les propriétaires
de ces lunettes n’auront
pas besoin de racheter un
nouveau modèle si leur
vue évolue, le système
pouvant être paramétré à
tout moment par
l’intermédiaire d’une
application sur
smartphone.

Sefam, l’un des principaux
fabricants européens d’appareils
destinés aux personnes atteintes
d’apnée du sommeil, a présenté
ce vendredi, son nouvel
appareil, développé avec le
designer-star Philippe Starck.
Outre son look recherché, la
«Sleepbox» est équipée des
dernières technologies. Le
designer Philippe Starck a
collaboré avec une société
spécialisée en appareils à
pression positive continue
(PPC), utilisés chaque nuit par
les personnes souffrant d’apnée
du sommeil. Objectif, donner
un coup de jeune à ces

machines. Ainsi est née la
«Sleepbox», « Boîte à
sommeil», dont le prototype a
été présenté ce vendredi et qui,
comme prévu, détonne par un
look inédit pour ce genre de
dispositif. «Nous nous sommes
éloignés de la couleur blanche,
qui rappelle le milieu médical»,
explique Philippe Starck, cité
par Pourquoi Docteur. La
création de la star mondiale du
design est en effet noire, laquée
et compacte et ressemble avant
tout à un objet connecté que
l’on peut fièrement poser sur
une étagère. Disponible dès l’été
prochain, l’appareil sera aussi

disponible en doré. Même le
tuyau d’alimentation en air,
élément incontournable du
dispositif, a été «raccourci (et)

rendu plus discret grâce à la
couleur noire et une connexion à
l’arrière de l’appareil».
La «Sleepbox» bénéficie

également, des toutes dernières
technologies mises au service
des patients. Une appli pour
smartphone permettra en effet,
de collecter et analyser les
données transmises par
l’appareil, équipé d’une
connexion wifi et bluetooth.
Ce dispositif prévoit également
de transmettre sur les
téléphones des informations sur
d’éventuels
dysfonctionnements de la
machine, sur l’état de santé de
l’utilisateur et sur le traitement
de ce dernier, le tout en contact
avec les médecins et la Sefam,
fabricant de l’appareil.

Selon Robert O’Callahan, ex-
ingénieur chez Mozilla, les
antivirus installés dans nos PC
pourraient faire plus de mal que de
bien. Il invite les utilisateurs à se
contenter de Windows Defender et
tenir leur système à jour. Robert
O’Callahan est un développeur
informatique qui faisait partie des
équipes de Mozilla, l’éditeur du
navigateur internet Firefox, entre
autres. Sur son blog, il déclare
que les antivirus seraient en fait
nuisibles pour la sécurité du
système et qu’il serait avisé de les
désinstaller et de ne garder que la
solution de Microsoft, Windows
Defender.

Windows Defender
comme seul antivirus

Pour Robert O’Callahan, ancien
développeur chez Mozilla, les

antivirus que l’on installe pour
protéger son ordinateur de tous
les malware qui circulent
seraient en fait contre-productifs
et pas forcément aussi efficaces
que l’on pourrait le croire. Il
invite les utilisateurs à les
désinstaller. «Dans le meilleur
des cas, il n’existe pas de
preuves suffisantes démontrant
que les principaux antivirus qui
ne sont pas fournis par
Microsoft offrent un gain réel du
point de vue de la sécurité. Ils
nuisent plus probablement à la
sécurité de façon notable» écrit-
il, ainsi dans un billet de blog.
O’Callahan évoque Google
Project Zero, un groupe dédié à
la sécurité qui a relevé
l’existence de diverses failles
critiques dans les logiciels
antivirus. Il indique en outre,

que parfois ces logiciels mettent
en péril la sécurité du système,
«A plusieurs reprises, les
logiciels d’antivirus ont bloqué
les mises à jour de Firefox,
empêchant les utilisateurs
d’obtenir d’importants correctifs
de sécurité. Beaucoup du temps
des développeurs est absorbé à
gérer la casse provoquée par les
antivirus, temps qui pourrait être
utilisé pour réaliser des avancées
en matière de sécurité».

Windows Defender
et un système à jour

Pour Robert O’Callahan, les
utilisateurs de PC devraient se
contenter de Windows Defender,
inclus dans Windows 7 et 10.
Microsoft est, selon lui, une
société «généralement
compétente». Il est aussi
important de tenir tous ses
logiciels, ainsi que le système
d’exploitation à jour. Enfin, il est
bon de rappeler que pour éviter
au maximum à son système d’être
infecté, l’utilisateur se doit d’être
vigilant, lorsqu’il surfe sur la toile
et d’éviter les sites douteux. Il ne
faut pas installer n’importe quel
logiciel et faire attention aux
pièces jointes dans ses mails.

Des lunettes intelligentes
pour les presbytes

La «Sleepbox» un nouvel appareil pour lutter contre l’apnée du sommeil

Les antivirus auraient des effets
néfastes sur les ordinateurs

Parrot Zik 3 : un des meilleurs
casques sans-fil

Parrot lançait cette année la
version 3.0 de son fameux casque
Zik, destiné à un segment haut de
gamme. On retrouve sur ce casque
ce qui a fait le succès de la
marque, un design par Starck, une
technologie Bluetooth à la pointe
et surtout, un détecteur de
proximité qui joue la musique
quand vous enfilez le casque sur la
tête et la pause lorsque vous le
retirer. Le Parrot Zik 3 est doté
d’un panneau de commande tactile
capacitatif sur l’oreille droite qui
permet de piloter les fonctions
audio, piste suivante, piste
précédente, augmenter/baisser le
volume, tout se contrôle à l’aide
d’un glissement de doigt vertical
ou horizontal. Pensé comme un
casque urbain, le Zik 3 est conçu
pour les environnements bruyants
et possède une fonction
d’annulation du bruit ambiant,
exemplaire dans le secteur, isolant
le porteur des bruits extérieurs.
Une fonction «Street Mode»
permet quant à elle de diffuser la
musique sans s’isoler de
l’environnement extérieur. Loin de
bouder les câbles, le Zik 3 accepte
également une connexion filaire
via un port jack 3.5mm, ce qui
permet d’écouter sa musique
lorsque la batterie s’épuise au-delà
des 18 heures d’autonomie (en

mode d’avion). Il peut aussi se
connecter avec un téléphone grâce
au NFC en une pression sur
l’oreillette gauche pour passer des
appels en mode mains libres. Son
avantage face à l’ancien modèle
est de pouvoir se recharger sans fil
grâce au chargeur à induction
fourni et de posséder un
convertisseur audio numérique
intégré pouvant prendre en charge
les formats sans perte (FLAC,
ALAC, AIFF) jusqu’au 192kHz/24
bits. Pour terminer, une application
Android, iOS et Windows Phone,
Parrot Audio Suit, permet de
personnaliser le son grâce à un
égaliseur et différents effets de salle.

Le créateur de Pac-Man
Masaya Nakamura

est décédé
Pac-Man est
orphelin ! Masaya
Nakamura, pionnier
japonais des jeux
vidéos connu
comme «le père de
Pac-Man», célèbre
jeu des années
1980, est mort à
l’âge de 91 ans, a
annoncé lundi, le
groupe Bandai-
Namco. Nakamura,
décédé le 22 janvier,
avait fondé en 1955
sa société, devenue
Namco et qui avait
ensuite fusionné en
2005, avec le géant
japonais du jouet
Bandai. Il s’était lancé avec deux chevaux de bois
mécaniques installés sur le toit d’un grand
magasin, puis s’était développé dans les jeux
vidéo, les bornes d’arcades et les parcs à thème.
Le petit personnage jaune de Pac-Man, avalant
tout ce qui se trouve sur son passage, avait été créé
en 1980, par le concepteur de jeux de Namco, Toru
Iwatani. Son succès fut fulgurant.



13lechodalgerie-dz.com Santé

Mercredi 1er février 2017

www.

La maternité remodèle
le cerveau de la mère
de manière durable

Voilà l’effet, qu’a provoqué la
publication de l’étude Pregnancy
leads to long-lasting changes in
human brain structure (La
grossesse provoque des
changements à long terme sur la
structure du cerveau humain), qui
vient de paraître dans la revue
Nature. Menée par des chercheurs
espagnols et danois sous la
direction d’Elseline Hoekzema et
d’Erika Barba-Müller, de l’unité
de recherches en neurosciences de
l’université autonome de
Barcelone, cette étude révèle que
la grossesse entraîne une
transformation bien plus profonde
que ce que l’on pensait,
puisqu’elle affecte également le
cœur de la pensée humaine. Pour
arriver à ce résultat, les
chercheurs ont suivi pendant cinq
ans 25 femmes d’une trentaine
d’années et qui voulaient devenir
mères pour la première fois, en
scannant plusieurs fois leurs

cerveaux avant, pendant et après
la grossesse. Ils ont également
scanné durant le même laps de
temps 20 femmes dites
«témoins», qui n’étaient pas
enceintes. Or, comme l’explique
le New York Times, ils se sont
aperçus que pendant la grossesse,
la structure mentale du cerveau
des femmes changeait. Les
femmes enceintes montraient une

diminution de la matière grise
dans la partie du cerveau liée à la
cognition sociale, tandis que le
volume de leur hippocampe, lié à
la cognition émotionnelle,
augmentait. Les modifications
étaient telles que les chercheurs
pouvaient deviner simplement en
regardant les scanners cérébraux
si la femme était enceinte ou non.
Par ailleurs, il semble que la

maternité «s’imprime» dans le
cerveau humain et le remodèle de
manière durable : deux ans après
la naissance de l’enfant, les
chercheurs ont constaté que les
femmes présentaient toujours les
mêmes modifications cérébrales.
Par acquis de conscience, ils ont
mis en place un test similaire avec
des hommes qui s’apprêtaient à
être pères et des hommes sans
enfant, mais ni la grossesse ni la
naissance n’ont altéré leur
structure mentale. C’est donc un
phénomène propre à la mère, qui
jette une nouvelle lumière sur les
liens qui se tissent entre la mère
et son enfant.

Une modification
cérébrale qui permet

l’attachement
Les femmes enceintes connaissent
donc durant la grossesse une
«perte» de matière grise, qui
perdure jusque deux années après
la naissance de l’enfant. Cette
diminution de la substance grise
cérébrale ne veut évidemment pas
dire que les femmes enceintes

perdent des neurones durant la
grossesse et qu’elles deviennent
plus bêtes». Nous ne voulons
surtout pas faire passer le
message que la grossesse fait
perdre une partie du cerveau, car
nous ne pensons pas que c’est le
cas», explique immédiatement
Elseline Hoekzema au New York
Times. C’est même tout le
contraire. En réalité, ce
remodelage touche les parties du
cerveau liées à notre sensibilité et
à notre attachement émotionnel,
celles qui permettent entre autres
de saisir la manière, dont les
autres perçoivent les choses et de
la prendre en compte. «La
grossesse peut aider le cerveau
d’une femme à se spécialiser, à
développer cette capacité d’une
mère à savoir de quoi son enfant a
besoin, à reconnaître des menaces
ou à développer le lien établit
entre eux», confirme Hoekzema.
Ainsi les transformations
observées de la structure cérébrale
seraient dues à la mise en
condition du cerveau, qui se
prépare à se concentrer sur
l’enfant et ses besoins.

La grossesse transforme le cerveau des femmes
sur le long terme

Une étude espagnole vient de le démontrer, en éclairant le lien biologique et affectif qui se crée entre
la mère et son enfant. La grossesse transforme sur le long terme le cerveau d’une femme

et remodèle sa structure mentale.

Manger des champignons pourrait
prévenir la maladie d’Alzheimer

D’après l’étude, les
champignons stimulent la
production du facteur de
croissance nerveuse. Manger
des champignons peut aider
à retarder ou prévenir le
développement de maladies
neurodégénératives liées à
l’âge, comme la démence et
la maladie d’Alzheimer,
révèle une étude menée
l’Université de Malaisie. Les

scientifiques ont constaté que
les champignons stimulent la
production du facteur de
croissance nerveuse (NGF),
une molécule qui favorise
ou qui inhibe la
multiplication des cellules
de l’organisme,
principalement impliquées
dans la croissance des nerfs
dans le cerveau et protègent
contre les stimuli

neurotoxiques, tels que
l’inflammation qui
contribuent aux maladies
neurodégénératives. 11
types de champignons
comestibles ont été analysés.
Toutes les espèces testées ont
favorisé la régénération
nerveuse périphérique, qui
relie le cerveau et la moelle
épinière, des rats qui ont
servi à l’étude.
Les champignons pourraient
donc protéger les neurones
des substances chimiques
qui causent la mort
cellulaire et réduire ou
retarder le développement de
la neurodégénérescence liée
à l’âge, d’après les
chercheurs. Selon
l’Organisation mondiale de
la Santé (OMS),
47,5 millions de personnes
sont atteintes de démences
dans le monde.

La «Princesse de l’Altaï», une momie vieille
de 2500 ans que les chercheurs ne cessent
d’étudier depuis plus de 20 ans, souffrait de
nombreuses maladies de son vivant. L’étude
IRM de la momie découverte dans le Sud-
Ouest de la Sibérie et connue sous le nom de
la «Princesse de l’Altaï» a permis de lui
diagnostiquer de sérieuses maladies,
indiquent des chercheurs de l‘Académie russe
des Sciences dans un article. La momie a été
découverte par des archéologues en 1993
dans un kourgane (tumulus) scythe situé sur
le plateau de l’Oukok, dans l’Altaï, près de la
frontière mongole. La trouvaille daterait de

plus de 2500 ans. Les études précédentes ont
déjà permis de constater que de son vivant, la
femme avait souffert de plusieurs maladies
dont le cancer qui serait à l’origine de sa

mort. De nouvelles données ont révélé chez
elles d’autres pathologies lourdes. Ainsi, les
tissus de l’appareil locomoteur accusent des
signes d’ostéomyélite du fémur, résultat
d’une infection grave. Des signes d’une
inflammation auto-immunitaire, la
spondylarthrite, ont également été décelés.
Un «vieillissement» précoce des articulations
des vertèbres est également constaté et les
lésions du ligament de l’articulation du genou
font penser à des facteurs d’origine
traumatique. Le climat froid de l’Altaï et le
train de vie des peuples autochtones, qui
pratiquaient l’élevage, étaient déterminants
dans l’usure rapide de l’organisme. Cela
concernait tant la jeune femme que ses
compatriotes. Qui plus est, ces individus
n’étaient pas originaires de cette région, ils
étaient venus d’autres territoires et n’étaient
pas adaptés aux conditions locales. La jeune
femme en question avait un peu plus de 20

ans lorsqu’elle a contracté un cancer du sein
qui l’a tuée en cinq ou sept ans. En plus, la
«princesse de l’Altaï» serait tombée de
cheval à trois ou cinq mois de sa mort. Le
traumatisme crânien et d’autres lésions l’ont
clouée au lit. La «Princesse de l’Altaï» a
passé près de 20 ans au musée de l’Institut
d’archéologie et d’ethnographie de
Novossibirsk. Pendant que des chercheurs
étudiaient la momie, un musée de Gorno-
Altaïsk (Altaï) subissait des travaux de
modernisation visant à assurer les conditions
nécessaires à sa conservation. Il a accueilli la
momie en 2012. De nombreux Altaïens
croient cependant, que la femme en question
était l’ancêtre des habitants de cette région.
Ils exigent de l’enterrer car en la déplaçant,
les archéologues auraient attiré sur l’Altaï des
cataclysmes naturels. En effet, ces dernières
années, la région a connu des séismes, de
vastes crues et de fortes grêles.

Animée par Dr Neïla M.

Des hamsters cannibales
découverts en Alsace

D’après les chercheurs qui étudient
le Grand hamster, une espèce
menacée en Alsace, la monoculture
du maïs pousse ces paisibles
rongeurs à manger leur progéniture.
Il ne restait en 2016 qu’entre 400 et
800 grands hamsters d’Alsace et la
France est accusée par la Cour de
justice européenne de ne pas
déployer assez d’efforts pour
protéger ce mammifère. Des
chercheurs du CNRS étudient ainsi
les raisons pour lesquelles leur
présence en France ne cesse de décliner. Selon leur étude publiée dans la
dernière édition de la revue anglaise Proceedings of the Royal Society, c’est leur
régime alimentaire qu’il faut incriminer. Dans la plaine alsacienne, la culture du
maïs est devenue prédominante depuis la fin des années 1970, remplaçant peu à
peu celle du blé. En 2014, les chercheurs ont séparé deux groupes de femelles,
nourrissant l’un de vers de terre et de blé, l’autre de vers de terre et de maïs.
Tandis que les premières allaitaient et réchauffaient leurs petits jusqu’au sevrage,
les secondes les déposaient dans un coin de leur cage avant de les dévorer.
D’après les chercheurs, la monoculture du maïs entraîne une carence en vitamine
B3 qui provoque à son tour une altération du système nerveux central, ce qui
explique les comportements infanticides. En mai dernier, le CNRS signalait déjà
que l’alimentation à base de maïs des hamsters comptait parmi les raisons de la
perte de 21% de leur masse corporelle.

Princesse de l’Altaï
la momie souffrait de

nombreuses maladies
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Patrimoine 
Plein gaz pour promouvoir le tourisme 

à Ouargla
Le secteur du tourisme dans

la wilaya de Ouargla mise
sur l’intensification des
mécanismes de valorisation
du produit local, en vue de
promouvoir le tourisme
saharien en général et attirer
plus de touristes, nationaux
et étrangers.

L’approche se traduit par les efforts
fournis ces dernières années par le
secteur en vue de trouver les méca-

nismes appropriés et les moyens susceptibles
de booster ce créneau créateur de richesse et
générateur d’emplois et de rehausser cette
région en pôle de tourisme saharien. Le sec-
teur œuvre en coordination, avec le concours
d’autres secteurs, dont la Jeunesse et les
Sports et la Culture, à impliquer la société
civile pour atteindre cet objectif et redynami-
ser le tourisme dans la région, après une
léthargie relevée ces dernières années, ont
indiqué les responsables du secteur..

Retour des acteurs du tourisme,
intensification des 

manifestations promotionnelles

Les responsables du secteur du tourisme et
de l’artisanat ont mis en avant l’importance
d’une reprise d’activités et de dynamisme
des acteurs du tourisme, à leur tête les
agences de voyage, les tour-opérateurs et les
offices de tourisme, en vue de les associer
dans la promotion du produit touristique
local.  L’on entend, dans ce cadre, intensifier
l’organisation de manifestations, touris-
tiques et religieuses notamment, pour contri-
buer à la promotion des activités touris-
tiques dans la région et faire de cette derniè-
re une destination convoitée. Il est ainsi pro-
jeté l’organisation prochaine d’un festival
du tourisme saharien, en vue de mettre en
exergue les grandes potentialités touris-
tiques de la région et renforcer les opportu-
nités de commercialisation du produit tou-
ristique, a signalé le chef de service de déve-
loppement touristique à la direction du tou-
risme et de l’artisanat,  Ayech Mahdjoubi.
Ces rendez-vous touristiques auxquels sont
censés prendre part les agences de tou-
rismes, les hôteliers, les associations cultu-

relles et touristiques, en plus de la tenue
d’activités hippiques et courses de Méharis,
de rallyes nationaux et internationaux et de
manifestations sportives, constituent des
occasions «importantes» en matière de vul-
garisation et de promotion du tourisme dans
la région, a-t-il estimé. La wilaya de Ouargla
compte, dans son agenda culturel, plusieurs
festivités et manifestations culturelles et
religieuses locales, susceptibles d’être mises
à profit pour la promotion du tourisme reli-
gieux, avec l’existence de sites cultuels et de
plusieurs zaouïas, dont celles de Tidjania, 
El Kadiria, Sidi Belkhir Echatti et de Sidi
Mohamed Bessayeh, en sus de la ziara
annuelle de l’antique Sedrata, et la fête du
lac de Témacine. 

Les safaris,
facteur  de promotion
du tourisme saharien

Pour Mahdjoubi, les circuits oasiens
«Safaris», en tant qu’activités contribuant à
la promotion du tourisme saharien, avaient
constitué un point fort des activités touris-
tiques durant les années 1970 et 1980 dans
la wilaya en particulier, et dans les régions
du Sud-Est du pays en général, notamment à
Ghardaïa, Ouargla, Touggourt et El Oued.
Toutefois, ces voyages organisés ont connu
une baisse, du fait de plusieurs facteurs
ayant influé négativement sur ce créneau, a
estimé Fatima Zohra Khirani, gérante d’une
agence touristique. De nombreux parte-
naires du secteur du tourisme imputent ce
recul d’activités  touristiques et de touristes,
entre autres, au manque de vulgarisation des
potentialités de cette région qui compte
pourtant une vingtaine d’agences de touris-
me. Selon les données fournies par la DTA,
la wilaya de Ouargla a accueilli au premier
semestre de l’année dernière plus de 45 552
touristes, dont 1784 étrangers, de différentes
nationalités asiatiques, européennes et afri-
caines, principalement dans le tourisme
d’affaires porté par l’existence d’un impor-
tant tissu industriel et pétrolier dans la
région de Hassi Messaoud, suivi du touris-
me religieux à travers les rencontres de
zaouïas, à Témacine, notamment.  
Les agences de voyages établies à Ouargla
ont enregistré l’an dernier l’accueil de 316
touristes seulement, dont 91 étrangers,
contre 789 touristes, dont 117 étrangers,
durant la même période de l’année 2015,

venus dans le cadre de visites culturelles et
touristiques pour découvrir le potentiel de la
région, à l’instar des lacs, des ksour et des
stations thermales. 

Hassi Messaoud, une zone avec
d’importants sites touristiques

A vocation industrielle et pétrolière, la région
de Hassi Messaoud recèle de divers sites natu-
rels et historiques à même d’en faire un pôle
touristique, pour peu qu’elle sera imbriquée
dans la carte touristique afin d’intéresser les
tour-opérateurs, a expliqué  Mahdjoubi. Outre
le premier puits creusé en 1917 dans la région,
et qui a pris le nom de «Bir Messaoud»,  la
région s’est vu accorder une opération d’amé-
nagement du lac de   Aïn Taïba, situé à 200 km
de la ville de Hassi Messaoud.
Situé en plein désert, au milieu de dunes de
sables et ombragé de palmiers, créant une
belle oasis, ce lac constitue un lieu de villé-
giature pour de nombreuses familles en
quête de repos et de détente, et une halte
importante pour les nomades en quête de
végétation et de source d’abreuvage pour
leur cheptel. D’une grande beauté, cette
source est cependant dépourvue de toute
signalisation faisant état de son existence, et
de toute activité promotionnelle concernant
le site, hormis quelques photos d’amateurs
essayant de valoriser les atouts offerts par le
Sahara algérien. La région de «Hidouza» ou
Bordj Belhirane, ancien fort français appelé

«Fort Lallemand», édifié en 1893 par les
forces colonialistes, constitue également un
des sites historiques disséminés à travers le
territoire de la daïra de Hassi Messaoud. 

Consolidation
des capacités des structures

d’accueil

La wilaya de Ouargla dispose actuellement
de 27 structures hôtelières, classées de une à
trois étoiles, cumulant une capacité de plus
de 1600 lits, implantées à travers les daïras
de Ouargla, Hassi Messaoud et Touggourt.
Cette offre, qui demeure insuffisante et en
deçà du nombre croissant de touristes, devra
être consolidée prochainement de plusieurs
projets en cours de réalisation, dont trois
hôtels de pas moins de 100 lits chacun, a
indiqué le directeur du tourisme de la
wilaya, Abdallah Belaïd. L’hôtel public «El
Mehri» a lui aussi subi récemment un lifting
et a bénéficié d’une opération d’extension et
de réaménagement qui a permis d’accroître
sa capacité de 50 à 81 chambres. Selon le
même responsable, une vingtaine de projets
ont été avalisés pour la création, à la faveur
de facilités accordées par les pouvoirs
publics aux promoteurs sur les plans procé-
durier et financier, de structures hôtelières,
motels et hôtels, ainsi que des complexes
touristiques, à travers les daïras de Ouargla,
Touggourt et N’goussa.

Kadiro Frih / Ag.

Le comédien Djaffar Bek, l’un
des pionniers du sketch et du
Music Hall  algérien est décédé,
hier matin, à l'âge de 90 ans, des
suites d'une longue maladie, a

annoncé une source hospitalière. 
Né à La Casbah d'Alger en 1927,
Djaffar Bek, Abdelkader
Cherrouk de son vrai nom, fut un
comédien chansonnier et humo-
riste qui a débuté sa carrière vers
la fin des années 50. Il a écrit et
joué plusieurs sketchs et composé
nombre de chansons comiques,
affichant sa conviction que le rire
était un «moyen efficace d'éduca-
tion à la citoyenneté». 
D'abord infirmier dans les rangs
de l'Armée de libération nationale
(ALN) il intégra, ensuite, la trou-
pe artistique du Front de libéra-
tion nationale dirigée, alors, par
Mustapha Kateb. Avec la troupe
du FLN, Djaffar Bek a eu à jouer
des rôles dramatiques dans des
pièces de théâtre dédiées à la lutte
pour l'indépendance, notamment

dans celles de Les Enfants de
Novembre et El Khalidoun (les
éternels), avant de rejoindre la
Radio et la Télévision nationales le
28 octobre 1962. Interprète de plu-
sieurs de ses sketchs, à l'instar de
El Birokratiya (la bureaucratie), le
défunt a également créé des émis-
sions radiophoniques et télévi-
suelles comme «El Bachacha»
(gaîté et sourire) et «Minkoum wa
Ilaykoum». 
Il a, aussi, de nombreuses chan-
sons à son actif telles  Hayya ya
De Gaulle, Eddinaha, Ya djelloul
Errock'n'Roll, Alif el Ba oua Ta,
Maskine Elli makrach, Sid
Ech'Cheikh, Ana Mellit, et bien
d'autres encore. L’artiste devait
être inhumé, hier après-midi, au
cimetière de Oued Rommane,
dans la banlieue d’Alger.

Un recueil de récits Azifet el mandoline
(La joueuse de mandoline) de la roman-
cière Nadia Boukhellat vient d'être édité
dernièrement,  a-t-on appris à Oran de
son auteure, également journaliste. Le
recueil comporte huit récits traitant de
divers sujets, entre autres, l’émigration,
la nostalgie du pays et les soucis de
femmes, a-t-elle indiqué.  Edité par la
maison «El Mouaataz» à Amman
(Jordanie), cet ouvrage est le deuxième
de la romancière Boukhelat dont le pre-
mier Une femme en fumée a décroché le
premier prix au festival international des
arts, de la culture et des lettres «Hamsa»
de 2015 en Egypte, édité par la même
maison. Dans la catégorie des petits
récits, son oeuvre Dem Meriem (sang de

Meriem) a remporté aussi la première
place au concours littéraire national,
organisé lors du 4e colloque national
«Choumouaa la tantafi» (Bougies qui ne
s’éteignent jamais) par la maison de la
culture  Zeddour-Brahim Belkacem
d’Oran en collaboration avec la direc-
tion de la culture de la wilaya. Nadia
Boukhellat prépare actuellement un
roman sur l'histoire d'une femme appe-
lée «Lallahoum». A rappeler qu'elle
avait publié des essais en poésie et en
récits en langues arabe et française dans
des quotidiens locaux et nationaux dans
les années 80 et 90 du siècle dernier. En
outre, elle compte plusieurs autres écrits
non publiés pour des raisons financières,
a-t-elle fait savoir.

Oran
Édition d’un recueil

de récits «Azifet El Mandoline»
de Nadia Boukhellat

Le monde de la culture en deuil 
Djaffar Bek, un des pionniers 

du sketch en Algérie est décédé
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PALESTINE
L’OCI condamne la colonisation

israélienne dans les territoires occupés
L'Organisation de la coopération islamique a fermement condamné l'approbation du gouvernement israélien de construire des milliers de

nouvelles unités de colonisation, dans les territoires palestiniens occupés, y compris Al Qods. Le secrétaire général de l'Organisation, Youssef
Bin Ahmed Al Othaimeen a dénoncé, dans un communiqué publié lundi, la tentative des autorités de l'occupation, la considérant une violation
flagrante des résolutions internationales, en particulier la résolution du Conseil de sécurité des Nations unies N° 2334, qui a confirmé le rejet

et la condamnation de la colonisation israélienne et a exigé de l'arrêter immédiatement.

Al Othaimeen a affirmé
que le fait d'accélérer
le rythme de la
colonisation

israélienne avec le début de
l'année est un indicateur sérieux
qui prouve que le gouvernement
d'occupation continue de violer
et saper les efforts
internationaux approuvés à
l'unanimité par les participants à
la Conférence de paix de Paris,
qui a eu lieu le 
15 janvier, en cours sur la
nécessité de mettre en œuvre la
solution à deux Etats. Il a
également condamné la Knesset
sioniste qui a discuté un projet
de loi visant à légitimer les
avant-postes coloniaux dans le
territoire palestinien occupé, y
compris Al Qods, avertissement
du danger de l'activité de
colonisation continue et ses
répercussions sur les activités de
la région. 
En outre, il a appelé la
communauté internationale, en
particulier le Conseil de sécurité
de l'ONU, à prendre ses
responsabilités et les mesures
nécessaires pour faire appliquer
ses décisions et de contraindre
l'occupation «Israël», de cesser
sa politique de colonisation en
Cisjordanie occupée, notamment
à Al Ods. Dans une déclaration
séparée, l'Organisation de la
Coopération islamique a
exprimé sa grave préoccupation
à propos de l'ordre exécutif émis
par le président Donald Trump,
qui imposerait une interdiction
de l'entrée des citoyens des 
sept membres de l'OCI aux
États-Unis, y compris les
détenteurs de visas et cartes
vertes qui leur permettent de
résidence permanente
légalement dans le pays.  
Le secrétariat général de l'OCI a
souligné que cette décision va
augmenter la difficulté des défis
relatifs aux réfugiés, et que cette
interdiction a gravement
endommagé injustement des
personnes fuyant le fléau de la
guerre et de la persécution. Il a
également averti que ces actes
sélectifs et discriminatoires, et
qui inciteront à la haine et au
racisme et renforceront
l'extrémisme et le terrorisme,
lesquels interviennent à un
moment difficile, au moment où
l'OCI travaille dur en
collaboration avec tous les
partenaires, y compris les États-
Unis, afin de lutter contre
l'extrémisme et le «terrorisme»,
sous toutes ses formes et
manifestations. En effet, l'OCI a

appelé les Etats-Unis à
reconsidérer cette décision et de
poursuivre son engagement
envers le public de prendre les
positions de leadership moral de
l'espoir dans une période
difficile, particulièrement dans
cette étape où le monde se
trouve devant de multi-troubles.

Le transfert de
l'ambassade américaine
à Al Qods vient dans le
cadre de la judaïsation

de la ville

Les Oulémas et universitaires
ont mis en garde contre les
conséquences des décisions
prises par les autorités
américaines qui tentent de
déplacer l'ambassade des États-
Unis de Tel-Aviv à Al Qods,
soulignant que cela vient dans le
cadre des travaux enragés visant
à judaïser définitivement la ville
sainte arabo-islamique. 
Les Oulémas ont insisté lors
d'un colloque scientifique dans
la ville de Ghaza, lundi, intitulé
«Risques et défis de la ville
sainte», et organisé par
l'association «Dar Al Ber» pour
la charité, sur la nécessité de
faire face aux tentatives de
l'occupation pour changer la
démographie de la vieille ville.
L'ancien ministre Youssef
Salama, le Cheikh Ekrima Sabri,
le chef du comité suprême de
Jérusalem, prédicateur de la
mosquée Al Aqsa, l'académicien
et professeur de l'histoire
moderne et contemporaine à
l'Université d'Al Aqsa à Ghaza,
Khaled Safi ont dénoncé la
tentative des Etats-Unis de
transférer l'ambassade
américaine de Tel-Aviv à 
Al Qods, et ont qualifié cette

tentative une violation flagrante
du droit international et de culte,
ainsi une modification illégale et
condamnable du statu quo
arabo-islamique dans la ville
sainte, et n'est qu'une mesure
complice à judaïser la ville 
d’Al Qods. Les Oulémas
palestiniens ont appelé la
communauté internationale, les
Nations unies, et la Ligue arabe
à assumer leur responsabilité
envers les violations commises
par les autorités occupantes qui
cherchent à modifier la réalité
islamique des territoires occupés
et offrent le feu vert aux
troupeaux colons extrémistes à
intensifier leurs invasions
quotidiennes et provocatrices
dans la mosquée bénie Al Aqsa.
Ils ont insisté que tout
changement ou mesure
unilatérale de la part des
autorités occupantes est illégale
et une violation flagrante qui
enflammera toute la région et
donne l'étincelle à une guerre
régionale et religieuse.

Intensification des
sanctions sur la

construction non
autorisée des Palestiniens

de l'intérieur occupé

La Commission interne dans la
Knesset de l'occupation
israélienne a commencé à
débattre un projet de loi stipulant
le renforcement des sanctions sur
les maisons des propriétaires
palestiniens construites sans
permis, à trois ans
d'emprisonnement et des
amendes de signature des
autorités exécutives. 
Le journal hébreu Haaretz a
rapporté que le Comité Intérieur
de la Knesset va commencer

aujourd'hui, à examiner un projet
de loi gouvernemental visant à
modifier les règles sur la
planification et la construction,
qui visent à resserrer la peine
pour la construction sans permis,
des peines d'emprisonnement
plus sévères, de deux à trois ans,
et de réduire les pouvoirs des
tribunaux en faveur de la
construction de l'unité de
contrôle appartenant au ministère
des Finances, au milieu des
attentes de la ratification de
l'amendement proposé. 
La coalition des organisations
sociales a mis en garde contre les
sanctions plus sévères qui seront
ressenties par les citoyens arabes
souffrant d'une pénurie croissante
de logements, le résultat d'une
politique délibérée du
gouvernement au fil des ans, et
la construction sans permis est
l'un des symptômes pratiqué par
les autorités occupantes contre
les Arabes. Le gouvernement
israélien a récemment rejeté un
projet de loi, présenté par les
deux députés arabes de la
Knesset, pour suspendre la
démolition des maisons arabes
non autorisées (sans licence),
d'une durée de quatre ans, jusqu'à
ce qu'une solution soit prise
pour les maisons sans permis. 
Les autorités d'occupation
sionistes ont démoli 11
maisons palestiniennes, au
cours du mois de janvier, dans
la ville de «Kalanswa» dans la
région du Triangle (au nord de
la Palestine occupée 48), et 15
maisons dans le village d'Oum
al Hieran, dans le Néguev
occupé, sous prétexte d'un
manque de licence. 
Les experts estiment que les
Palestiniens à l'intérieur occupé
ont besoin de construire 

130 000 unités de logement
d'urgence au profit des jeunes
couples.

Raids et arrestations 
à Qalqilya

Les forces d'occupation sionistes
ont pris d'assaut, à l'aube ce
mardi, la ville de Qalqilya dans
le nord de la Cisjordanie
occupée, et ont arrêté un
Palestinien et ont tiré des gaz
lacrymogènes sur des maisons
palestiniennes. 
Des sources locales ont déclaré à
notre correspondant que un grand
nombre de soldats israéliens ont
attaqué le quartier Kfar Saba dans
la ville, où ils ont commencé à
tirer des gaz lacrymogènes sur les
maisons, près de la mosquée
Abou Obeida, et ont été lapidés
avec des pierres. Les sources ont
indiqué que les soldats occupants
israéliens ont attaqué un
immeuble d'habitation dans le
quartier mentionné, et ont pris
d'assaut la maison d'un jeune
Ahmed Barch (23 ans) et l'ont
emmené vers une destination
inconnue.

Kafr Ad Dick 
des terres palestiniennes
rasées pour la création

de 4 colonies

Les bulldozers d'occupation
israéliens ont rasé lundi des
terres agricoles dans le village
de Kafr Ad Dick à Salfit dans
une tentative de créer
l'infrastructure pour 4 colonies
dans ses environs. 
Des agriculteurs du village de
Kafr Ad Dick ont dit à notre
correspondant que les bulldozers
sionistes ont rasé des terres
appartenant au village dans
plusieurs sites, et que les
creusements se poursuivent dans
la colonie de Leshem, Aleh
Zahav et sa zone industrielle. 
Le chercheur Khaled Maaley a
confirmé que les creusements
coloniaux s'accélèrent depuis la
victoire de Trump qui soutient la
colonisation et ne condamne pas
les projets de construction de 
2 500 nouvelles habitations
coloniales en Cisjordanie
occupée, contrairement à
l'administration précédente qui y
était opposés et avait condamné
ce genre de projets. Maaley a
noté que le creusement et la
construction de davantage de
logements coloniaux est contraire
au droit international et à la
décision N° 2334 du Conseil de
sécurité de l'ONU.
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ONG
La famine menace  6,5 millions

d'enfants dans la Corne de l'Afrique
Environ 6,5 millions

d'enfants sont exposés à
un risque de famine en
Somalie, au Kenya et en
Ethiopie, en raison d'une
sécheresse qui frappe
plusieurs parties de la
région de la Corne de
l'Afrique, a mis en garde
l'organisation
humanitaire,
Save the Children.

L' organisation caritative
a déclaré dans un
communiqué publié

lundi à Nairobi que près d'un
demi-million d'enfants dans la
région souffraient déjà d'une
malnutrition grave. «Des
milliers de familles (en
Somalie) se déplacent à la
recherche de nourriture et d'eau,
et beaucoup traversent
maintenant la frontière vers
l'Ethiopie, qui affronte elle-
même sa propre sécheresse,
pour chercher de l'aide», affirme
le communiqué. Plusieurs
saisons des pluies faibles ou

irrégulières ont entraîné des
pénuries d'eau et causé la mort
de bétail, laissant près de 15
millions de personnes dans un
besoin urgent d'aide humanitaire
dans ces trois pays, selon
l'ONG.    
D'après cette organisation, 77%
des enfants examinés à leur
arrivée au camp de Dollo Ado
présentent des signes de
malnutrition. «Les vies de
millions de personnes sont en
jeu. Nous ne devons pas laisser
se répéter les mêmes erreurs qui
ont causé la mort de 130 000
enfants de moins de cinq ans
durant la dernière famine en
Somalie», a déclaré John
Graham, directeur national pour
l'Ethiopie de l'organisation Save
the Children.   
Alors que près de la moitié de
sa population (cinq millions de
personnes) est confrontée à des
pénuries graves de nourriture et
d'eau, la  Somalie est
maintenant au bord de la
famine, a déclaré l'organisation
caritative. Les taux de
malnutrition en Somalie ont
déjà atteint des niveaux
critiques et ils devraient

s'aggraver dans les prochaines
semaines. En Ethiopie, la
sécheresse force un grand
nombre d'enfants à quitter
l'école, les exposants à un risque
de mariage anticipé et de
migration forcée. 
Le gouvernement éthiopien
s'efforce d'atténuer l'impact de
la sécheresse de l'an dernier,
cependant le pays a lancé un
appel à 948 millions de dollars
de financement, dont plus de 47
millions ont déjà été engagés,
pour aider 5,6 millions de

personnes dans le besoin.  
Au Kenya, plus de 1,25 million
de personnes ont un besoin
urgent d'aide alimentaire, et les
niveaux de famine devraient
encore s'aggraver dans les mois
à venir.
Save the Children a déclaré
qu'elle s'efforçait de réduire
l'impact de la sécheresse en
Somalie, en Ethiopie et au
Kenya, notamment en soutenant
les réfugiés qui quittent la
Somalie pour rejoindre le camp
de Dollo Ado en Ethiopie.

Attentat contre une
mosquée au Québec
Des milliers
de personnes
présentes à la veillée 
Des milliers de Québécois
étaient présents lundi soir à
la veillée organisée à côté du
Centre islamique de Québec
(Canada) après la fusillade
contre des fidèles ayant fait
six morts et huit blessés, ont
rapporté hier  des médias.
Selon une estimation des
services du Premier ministre,
Justin Trudeau, ils étaient
environ 12 000 à rendre
hommage aux six personnes
assassinées la veille en
pleine prière. Huit autres
fidèles ont été blessés.
Malgré les -15 degrés
Celsius, les Québécois ont
afflué par milliers lundi soir
à la veillée organisée à côté
de la principale mosquée de
la capitale de la Belle
Province, selon les médias.
«Les musulmans canadiens
sont des membres estimés de
toutes les communautés, et
peu importe où ils vivent, ils
méritent de se sentir
bienvenus et en sécurité. Ils
sont ici chez eux», a déclaré
Justin Trudeau, présent à la
cérémonie. La police
canadienne a annoncé qu'un
jeune étudiant québécois
avait été inculpé lundi soir
des  émeutes avec
préméditation après avoir tué
six personnes la veille dans
une mosquée de Québec

Yémen
Deux marins
saoudiens tués
dans une attaque
des rebelles houthis
Deux marins saoudiens ont
été tués dans une attaque
navale revendiquée par les
rebelles houthis du Yémen
contre une patrouille
saoudienne sur la mer
Rouge, a indiqué la coalition
arabe conduite par l'Arabie
saoudite. Trois embarcations
rebelles ont attaqué une
frégate saoudienne à l'ouest
de la ville côtière de
Hodeida contrôlée par les
Houthis, a indiqué un
communiqué de la coalition.     
Bien que la frégate
saoudienne ait «traité» la
menace posée par les
bateaux rebelles, l'un d'eux
«a heurté l'arrière du navire
et a explosé, provoquant un
incendie» qui a été maîtrisé
par l'équipage, a précisé le
communiqué. L'incident a
occasionné la mort de deux
marins saoudiens et trois
autres ont été blessés, selon
la coalition arabe qui
souligne que la frégate
saoudienne a pu reprendre
ses patrouilles.  Depuis mars
2015, l'Arabie saoudite est à
la tête d'une coalition arabe
qui combat les rebelles
houthis du Yémen qui
contrôlent de vastes
territoires, dont la capitale
Sanaa et le nord, frontalier
de l'Arabie saoudite.

Deux cas humains de grippe
aviaire H7N9 ont été signalés
dans la province chinoise du

Liaoning (nord-est), ont indi-
qué les autorités sanitaires pro-
vinciales.

Les deux malades, provenant
respectivement des villes de
Shenyang et de Chaoyang, font
actuellement l'objet d'un traite-
ment médical et se trouvent dans
un état stable, ont expliqué les
autorités dans un communiqué.
Suite à ces deux cas, les autorités
de Shenyang et de Chaoyang
ont pris des mesures de contrô-
le de la maladie.   Outre le
Liaoning, des cas humains de ce
virus ont également été signalés
dans les provinces du
Guangdong, du Guizhou, du
Hubei, du Henan, du Hunan, du
Jiangxi et du Shandong, ainsi
qu'à Shanghai, Hong Kong et

Macao. Le public est invité à
éviter des contacts directs avec
des volailles et à consulter les
médecins immédiatement après
l'apparition de symptômes,
incluant la migraine, la fièvre et
la toux. Au moins dix personnes
sont mortes à cause du virus
depuis le début de l'année, selon
les centres de contrôle des
maladies du Henan, du
Guangdong et du Hunan.Le
premier cas humain de la
souche de grippe aviaire H7N9
a été rapporté en mars 2013 en
Chine. L'hiver et le printemps
sont les saisons les plus propices
à sa propagation.

Des dizaines d'éléments du mouvement rebelle
congolais M23 ont fui vers le Rwanda à travers
la frontière rwandaise avec la République
démocratique du Congo (RDC), a indiqué le
ministère rwandais de la Défense. Le ministère
a indiqué lundi dans un communiqué qu'un
«groupe de 30 personnes désarmées se préten-
dant être des éléments du M23 sont arrivées sur
son territoire dans le secteur frontalie de
Bugeshi de frontière, district de Rubavu».
Des hommes qui se sont échappés des combats
avec les forces armées de la RDC, ont été enre-
gistrés au Rwanda et les personnes ayant besoin

de soins médicaux ont été reçues par le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR), a
déclaré Rene Ngendahimana, porte-parole du
ministère de la Défense.
Le M23 était le groupe rebelle le plus important
opérant dans l'Est  de la RDC avant d'être
repoussé par les forces de l'ONU qui le combat-
tent avec l'armée nationale congolaise.
En 2012, plus de 25 000 réfugiés congolais sont
entrés au Rwanda à la suite de la résurgence des
conflits dans l'est de la RDC. Près de 18 000
personnes vivent dans le camp des réfugiés de
Kigeme au sud du Rwanda et 7766 autres sont

logés au camp de Nkamira, à Rubavu.  
En 2013, plus de 1000 rebelles ont fui vers le
Rwanda et l'Ouganda avant que leurs dirigeants
ne signent un accord de paix avec le gouverne-
ment de la RDC.
En vertu de cet accord, les rebelles qui ont fui
vers les pays voisins devaient être rapatriés à la
RDC dans un délai d'un an, ce qui s'est avéré
difficile à cause d'un problème d'amnistie.
Les rebelles du M23 veulent une amnistie géné-
rale, mais le gouvernement de la RDC insiste
que certains doivent être jugés pour des crimes
commis dans l'est du pays.

Chine
Deux cas humains de grippe aviaire H7N9

signalés au Liaoning

RD Congo
Des dizaines d'éléments du mouvement rebelle 

M23 fuient vers le Rwanda
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Colombie
17 leaders d'organisations sociales

assassinés en deux mois
Dix-sept leaders

d'organisations sociales
ont été tués en Colombie
depuis le 1er décembre et
la ratification de l'accord
de paix avec la guérilla
des Farc visant à mettre
un terme à plus d'un
demi-siècle de conflit
armé, a-t-on annoncé
lundi de source
gouvernementale.

«I l y a déjà eu 17 leaders
sociaux assassinés
depuis le 1er décembre

dernier, après que le Congrès eut
ratifié l'accord de paix», a
indiqué l'Unité des victimes, un
organisme public, dans un
communiqué. «Le pays ne peut
pas permettre le massacre de
leaders sociaux», a déclaré dans
ce texte Alan Jara, directeur de
cet organisme public chargé de
venir en aide aux victimes du
conflit armé colombien, qui a
fait au moins 260 000 morts,
plus de 60 000 disparus et 6,9
millions de déplacés depuis le
début des années 60. «Nous

sommes extrêmement
préoccupés par ces faits», a-t-il
ajouté, «car en vérité on est en
train de massacrer les leaders
sociaux», responsables de
diverses organisations de
défense des droits.   Selon le
communiqué, le dernier
assassinat en date est survenu
samedi soir à Turbo
(département d'Antioquia, nord-
ouest) où quatre hommes armés
circulant à moto ont enlevé chez
lui Porfirio Jaramillo, leader de
«Tierra y Paz» (Terre et Paix),
une organisation de restitution
des terres aux déplacés par la
violence. Son cadavre a été
découvert le lendemain à l'aube
par la police.  
Le directeur de l'Unité des
victimes a appelé «les services
du Procureur à enquêter en
priorité sur ces faits, de façon à
ce que les coupables soient
jugés», en soulignant que «le
travail de (ces leaders sociaux)
est complètement légal et l'Etat
doit protéger leur vie et leur
intégrité afin qu'ils puissent
continuer leur tâche quotidienne,
dans le but d'améliorer les
conditions de leurs
communautés».  

En 2016, le bureau du Haut
Commissaire des Nations unies
pour les Droits de l'Homme a
répertorié 64 assassinats de
leaders d'organisations sociales.
Les Forces armées
révolutionnaires de Colombie
(Farc, marxistes) ont à plusieurs
reprises dénoncé ces homicides,
craignant que le retour à la vie
civile des guérilleros ne se
traduise par des violences
similaires à celles qui avaient
suivi un précédent processus de
paix avorté, sous la présidence
de Belisario Betancur en 1984.
Quelque 3000 militants du parti

de gauche Union patriotique
(UP), dont deux candidats à la
présidence, avait alors été tués
par des milices paramilitaires
d'extrême droite avec la
complicité des forces armées.  
La guérilla ainsi que plusieurs
organisations sociales attribuent
les assassinats actuels également
à des groupes paramilitaires
encore actifs. 
Le gouvernement en rejette
plutôt la responsabilité sur des
gangs de narcotrafiquants
formés par d'anciens miliciens,
officiellement démobilisés
depuis 2006.

Argentine
Arrestation d'un 
ex-militaire de la junte
Un ex-lieutenant de la junte
argentine (1976-83), condamné
pour la disparition de 60
personnes et en fuite depuis
2013, a été arrêté lundi dans les
environs de Buenos Aires, ont
rapporté mardi des médias
locaux. Jorge Antonio Olivera
avait été condamné en 2013 à la
réclusion criminelle à perpétuité
pour la disparition de 60
personnes durant la junte
militaire, selon ces médias.
Il s'était échappé la même année
lors d'un transfert en compagnie
d'un  autre militaire condamné
pour crimes contre l'humanité,
Gustavo Ramon De Marchi,
arrêté ensuite en décembre 2015.
Après l'annulation des lois
d'amnistie en 2003 en Argentine
et la réouverture de centaine de
cas, Olivera a été incarcéré en
2007. La junte militaire est
responsable de la disparition de
30 000 personnes, selon un
compte d'organisations
humanitaires.

Japon 
Tokyo peine
à faire fonctionner le
nettoyeur expérimental
de déchets spatiaux
L'Agence d'exploration spatiale
japonaise (Jaxa) a  fait part hier
de difficultés à faire fonctionner
son nettoyeur expérimental de
déchets spatiaux censé contribuer
à améliorer les techniques
d'assainissement des environs de
la Planète bleue. Expédié dans
l'espace en décembre dernier, un
vaisseau de ravitaillement de la
Station spatiale internationale
(ISS) est équipé d'une longe de
quelque 700 mètres qui devait se
déployer lors de la fin de la
mission du ravitailleur pour
effectuer un test.  En pratique,
cette tige électrodynamique,
constituée de fils d'acier et
d'aluminium, devait, grâce à des
effets électromagnétiques,
déplacer des détritus laissés dans
le milieu interstellaire, tels les
restes de vieux satellites ou de
fusées. Il s'agit en fait de les
ralentir pour les faire descendre
dans des orbites de plus en plus
proches de la Terre afin qu'ils
finissent par décrocher et se
consumer dans l'atmosphère.
Or, cet engin expérimental ne
s'est apparemment «pour le
moment» pas étendue comme
prévu.   
«Son extension n'ayant pu être
confirmée, (...) nous essayons de
comprendre les circonstances et
de trouver des remèdes», a
expliqué la Jaxa dans un bref
communiqué.     
La Jaxa, qui effectue des
missions très diverses dans
l'espace avait dû renoncer l'an
passé à un satellite, Astro/Hitomi,
devenu soudainement muet et
dont la situation dans l'espace a
été jugée désespérée. Plus
récemment, elle a tenté un tir
d'une mini-fusée expérimentale,
mais l'engin a lui aussi cessé
soudain de communiquer et la
mission a été interrompue en
cours de route.

Une partie des incendies de forêts, qui ravagent le Chili depuis plus
d'une semaine coûtant la vie à onze personnes est maîtrisée, ont
annoncé ce mardi les autorités locales. Dans la région de O'Higgins
(centre), l'une des plus affectées, «la situation est calme et nous
n'avons plus de feux de forêts particulièrement importants», a expli-
qué le directeur de la Corporation nationale des forêts (Conaf),
Aaron Cavieres, lors d'une conférence de presse. Cela marque «un

grand changement, car depuis cette région jusqu'au nord (du pays)
nous avons la situation sous contrôle avec quelques petits foyers»,
a-t-il ajouté. Ces dernières heures, le plus gros foyer demeurait
autour de la commune de Portezuelo, dans la région de Biobio
(sud), où l'avancée des flammes a obligé à procéder des évacuations
préventives. Le Chili a reçu lundi l'aide supplémentaire d'un avion
bombardier d'eau russe, qui s'est joint à la mobilisation internatio-
nale déjà sur place, avec deux appareils similaires fournis par les
Etats-Unis et le Brésil, et plus de 500 pompiers et experts venus de
France, d'Argentine, du Venezuela ou encore d'Espagne. Selon la
Conaf, plus de 1000 habitations et près de 380 000 hectares ont été
détruits par le feu, qui a coûté la vie à onze personnes. La présiden-
te chilienne, Michelle Bachelet, qui a qualifié les incendies de «pire
désastre forestier» de l'histoire du pays, avait annoncé dimanche
l'arrestation de 43 personnes, soupçonnées d'être à l'origine des
sinistres. Plus de 11 000 personnes (pompiers, policiers, soldats...)
sont à pied d'oeuvre pour combattre les feux qui frappent en parti-
culier des localités rurales, où vivent pour l'essentiel des agricul-
teurs et des éleveurs.

Le ministre brésilien de la Défense, Raul
Jungmann, devait rencontrer, ce mardi à
Manaus (nord-est), son homologue colom-
bien, Luis Carlos Villegas Echeverri, en
vue de signer des accords de coopération
pour lutter efficacement contre le trafic
d'armes et de drogues à leur frontière. 
La signature de ces accords intervient dans
le sillage de craintes qu'une partie de l'ar-
senal des Forces armées révolutionnaires
de Colombie (Farc), qui ont signé en
novembre dernier un accord de paix avec le
gouvernement colombien, puisse se retrou-

ver dans les villes brésiliennes.  
«Certains dissidents des FARC ne sont pas
disposés à accepter de processus de paix et
il existe une crainte, justifiée ou non,
qu'une partie de cet arsenal puisse migrer
vers nos villes», a récemment déclaré le
ministre brésilien lors d'une conférence à
Recife, capitale de l'Etat de Pernambouco
(nord-est).   
La frontière avec la Colombie est particu-
lièrement sensible pour le Brésil, à la
lumière des violences meurtrières qui ont
éclaté début janvier entre plusieurs factions

criminelles opérant depuis les prisons bré-
siliennes pour le contrôle de l'approvision-
nement en cocaïne, faisant plus de 140
morts parmi les détenus.  
Près de 335 soldats de l'armée ont com-
mencé, vendredi dernier, une opération de
recherche d'armes, de téléphones et de tun-
nels d'évasion dans la prison où 33 détenus
ont été tués le 6 janvier dans l'Etat brésilien
de Roraima, à la frontière colombienne.  
En plus de Roraima, quatre autres Etats du
nord du Brésil ont demandé des opérations
similaires dans leurs prisons.

Chili
Une partie des incendies de forêts maîtrisée

Amérique du Sud
Le Brésil et la Colombie coopèrent pour lutter 

efficacement contre le trafic d'armes à leur frontière
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L es Algériens et
Mauritaniens fondent de
grands espoirs sur la

promotion de la coopération
dans le domaine commercial
lors de l’exposition des
produits algériens prévue à
Nouakchott en avril prochain,
qui constituera une occasion
pour faire découvrir le produit
algérien et examiner les
possibilités d’investissement et
de partenariat dans divers
domaines économiques. Dans
ce sens, Mohamed Ali Val, un
homme d’affaires mauritanien
a affirmé, que «les produits
algériens ont tardé à intégrer le
marché mauritanien, d’où la
nécessité de rattraper ce retard
et une relance de la coopération
sur des bases solides», ajoutant
que cette exposition marquera
le lancement effectif d’une
coopération fructueuse entre les
deux pays». Le marché
mauritanien «connait une
nouvelle orientation vers
l’importation de marchandises
algériennes, qui répondent, à
son avis, «aux critères qualité
et prix, en faveur du pouvoir
d’achat local», a estimé un
opérateur mauritanien activant
dans le domaine de l’électricité
et de l’eau.

Le produit algérien
très prisé en
Mauritanie

Les produits algériens
connaissent un engouement
sans précédent sur le marché
mauritanien et une demande de
plus en plus croissante, malgré
la concurrence d’autres
produits européens, arabes et
asiatiques. Ainsi, des produits
électroménagers et
électroniques du groupe

«Condor» viennent, depuis
deux mois, renforcer l’éventail
des produits algériens déjà
disponibles sur le marché
mauritanien, (pâtes, dattes et
boissons). L’homme d’affaires
Hocine Chaoui, représentant
officiel du groupe privé à
Nouakchott a affirmé, que «les
produits fabriqués en Algérie
ont réussi a acquérir une tels
notoriété et un tel engouement
en peu de temps, grâce aux
efforts consentis par
l’entreprise et les responsables

de l’opération d’exportation».
La plupart des produits
importés d’Asie au marché
local (mauritanien) manquant
de qualité, de garantie et de
service après-vente et leur
acquisition constitue un
«risque», ce qui a poussé le
consommateur mauritanien à
aller vers les produits algériens
grâce à leur qualité et leurs prix
compétitifs, en adéquation avec
le pouvoir d’achat local, a
indiqué l’homme d’affaires, qui
se trouve en Mauritanie depuis
15 ans, soulignant dans ce
contexte la rupture d’un
nombre de produits
électroménagers en moins de
45 jours. La coopération
économique entre Alger et
Nouakchott, dans son volet
commercial, offre des
débouchées prometteuses,
notamment avec l’ouverture, de
la route reliant la ville
algérienne Tindouf et Zouerate
en Mauritanie, au cours du
premier semestre 2017, ainsi
que la rencontre des opérateurs
des deux pays à l’occasion de
l’exposition des produits
algériens prévue à Nouakchott
en mois d’avril prochain.

H.H. / Ag.

Coopération algéro-mauritanienne

Exposition de produits
algériens à Nouakchott

Avec un taux de 117%
L’ANEM de Ghardaïa a dépassé
ses objectifs pour 2016
L’antenne locale de l’Agence nationale de l’emploi (ANEM) de
la wilaya de Ghardaïa, a dépassé ses objectifs tracés, a-t-on
appris, mardi, auprès du directeur de cet organisme. Ces
placements ont été effectués au cours des onze premiers mois de
l’année en cours a précisé le communiqué émanant de cet
organisme parvenu à notre rédaction, détaillant que 4091 emplois
ont été générés dans le cadre du système classique, 507 autres
postes de travail dans le cadre du dispositif d’aide à l’insertion
professionnelle (DAIP) et de 175 postes sous la formule des
contrats de travail aidés (CTA). Soutenant que ces placements
sont inscrits, au titre des programmes de l’ANEM, dans le cadre
de la politique suivie par le ministère de tutelle, ajoutant que ces
résultats ont été obtenus à la faveur des orientations de la
direction générale qui a appelé à l’intensification des visites sur
terrain des établissements économiques pour actualiser le registre
des demandes d’emplois. Il est également précisé, que la
démarche était dictée par l’objectif de renforcer les placements
dans le secteur économique, créateur de richesse et d’emplois.
Les divers ateliers techniques organisés sur les méthodes visant à
optimiser les chances des jeunes promus des universités et de
centres de formation professionnelle pour décrocher un poste de
travail, initiés par les antennes locales de l’ANEM de Ghardaïa,
ont également assuré, un accompagnement efficace de ces
demandeurs d’emploi, a-t-on considéré. Pour rappel le secteur
privé s’est taillé la part du lion en matière d’offre d’emploi à
hauteur de 64,90% avec 2655 personnes embauchés, le secteur
public avec 26,25% avec 1074 personnes embauchées, le secteur
privé international avec 8,85% avec 362 postes crées, le secteur
des services n’est pas en reste avec 45%, le secteur de l’industrie
avec 32,49%, le secteur du BTP avec 20,14% et l’agriculture
avec 2,37%. Des journées de sensibilisation et des portes
ouvertes organisées par la même agence en faveur des entreprises
économiques et des demandeurs d’emploi, étaient une
opportunité pour faire connaître les programmes des contrats de
travail aidé et de formation et d’emploi, ainsi que la présentation
de la nomenclature algérienne des métiers qui permet
«l’identification des besoins réels des demandeurs d’emploi et la
mise en place des offres d’emploi», notamment après la mise en
œuvre du nouveau système d’information «Wassit». L’inscription
des demandeurs d’emploi d’une manière automatique et le suivi
de la situation professionnelle des établissements qui ont
bénéficié des programmes pour assurer la transparence dans la
répartition des postes de travail, sont les objectifs de ce système,
a-t-on signalé des services de l’ANEM.

Kadiro Frih

Publicité
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Numéros Verts
- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Ugences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya d’Alger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Béni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00

Hôtel - Tizi-Ouzou
- Hôtel Lalla Khedidja 0795 22 65 77

Hôtel - Béjaïa
- Hôtel les Hammadites 0776 88 22 38

NUMEROS UTILES
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri  - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd, Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d'Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTS
- Houari Boumedien - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Benbella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Setif 0651 88 73 66

Agence de Voyage & de Tourisme
Centre Commercial Darich Frère - Rue de l’hopital - Rouiba - Alger

023 860 838 0552 360 014 / 0555 677 703
Principal: Ethaalibatravel@yahoo.fr / Billeterie: ets2013@live.fr / etsventes@gmail.com

023 860 837

Des virtuoses aux
jeunes
«révélations», cette
24e édition
récompense les
meilleurs musiciens
de la scène classique
française et
internationale dans
les catégories soliste
instrumental, piano,
artiste lyrique,
mezzo-soprano... Ils
se produisent sur la scène de l'auditorium de la Maison de la
radio, à Paris, avec l’Orchestre philharmonique de Radio France...

Installée aux
Etats-Unis,
Hannah
Arendt
apprend la
tenue du
procès d'Adolf
Eichmann à
Jérusalem.
L'homme est
responsable de
la déportation
de millions de
juifs vers les
camps d'extermination. Elle propose ses services au New Yorker
afin de couvrir le procès sur place. La philosophe juive allemande
se plonge, alors, dans le dossier...

Vincent Cassagne,
qui n'a plus
d'emploi, élève
seul Tom, son fils
de 10 ans. Ils
vivent sans eau ni
électricité dans le
box n° 27 d'un
parking souterrain.
Un amour
indéfectible les lie.
Mais un jour, les
services sociaux
découvrent que Vincent leur a menti sur leurs conditions de
vie. Ce père dévoué risque alors de perdre la garde de son
enfant. Vincent décide de se battre...

Le 27 avril
2012, un crash
test d'avion de
ligne est réalisé
dans le désert
Laguna Salada,
dans le nord du
Mexique, après
quatre ans
d'études et près
de deux millions
de dollars investis
dans la préparation de cet événement crucial dans le monde 
de l'aviation. Le but : observer de l'intérieur les phénomènes 
en action pendant l'accident et leurs conséquences sur les
passagers...

Chacun à la tête d'une
brigade de quatre
candidats, Philippe
Etchebest, Hélène
Darroze et Michel
Sarran les séparent en
deux groupes qui se
lancent dans deux
épreuves différentes,
chacune qualifiant deux
talents pour la semaine
prochaine.
Dans la première, à
Saint-Tropez, les participants doivent sublimer la sardine, le loup de mer
ou le calamar pour séduire le jeune chef trois étoiles Arnaud Donckele.
Dans la seconde, ils réalisent un plat en trompe-l’œil...

Depuis son licenciement,
Sam a perdu toute
énergie. Marie, son
épouse, tente de
maintenir la famille à
flot et vole dans les
supermarchés. 
Alexia, leur fille, prend
des cours de piano chez
une voisine riche et
désagréable. Un jour,
cette dernière décède

dans son lit. Alexia ne dit rien et vole une
lampe antique, qu'elle cache dans une benne pour que son père la
trouve. De son côté, usée, Marie envisage de quitter son mari.

Affaire Weber : vengeance à
coups de marteau. Dans la
soirée du 4 décembre 2013,
Carmelo Castronovo disparaît.
Déborah Houpin, sa jeune
compagne enceinte, est très
inquiète. Quelques jours plus
tard, le corps sans vie du
garçon est découvert au bord
d'une route entre Biding et
Vahl-Ebersing, en Moselle.
Son crâne est défoncé •
Affaire Laurent Ségalat : un
suspect idéal...

20h55 : Enquêtes criminelles : 
le magazine des faits divers

20h55 : Le crash

21h: Top chef

20h55 : Grey's Anatomy

20h55 : Les 24es Victoires
de la musique classique 2017

20h50 : Hannah Arendt

21h : Encore heureux

20h55 : Box 27

08h00 : Bonjour d'Algérie
09h30 : Djourouh El hayet
10h00 : El miyah oua El hayet
10h25 : Mouze oua laymoune 
11h00 : Questions d'actu
12h00 : Info en français
12h25 : El amal alati nahyaha

13h45 : Assrar El madhi
14h30 : Ciné thématique 
16h25 : E'tawre El khariq 
16h50 : Police zola
17h30 : Djourouh El hayet
18h00 : Info en amazigh
18h25 : Familetn

19h00 : Info en français
19h30 : Canal Azur
20h00 : Info en Arabe
20h45 : Destination Algérie  

''Timimoun''
21h30 : Les expulsées
23h30 : Djourouh El hayet

Meredith et Wilson,
avec Penny, s'occupent
de M. Jaffee, un patient
à risques en attente
d’une greffe de foie
qu'elles connaissent
depuis longtemps. 
De son côté, Bailey
exige de Ben qu'il
mette leur nouveau
colocataire, Jackson, à
la porte ! L'arrivée de
Nathan Riggs crée des
problèmes, surtout à
Hunt...
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L’Echo Sportif

Contrainte au repos
le week-end dernier
en raison du report
du match face au
CRB, l’ES Sétif, qui
restait sur une
victoire face au
CSC, poursuit sa
préparation en
prévision de son
prochain match
prévu pour vendredi
face à l’O Médéa. 

U n match à six points
entre les deux forma-
tions qui partagent la

deuxième place au classe-
ment avec néanmoins un
match en moins pour les
Setifiens. Un enjeu qui ren-
seigne sur l’importance de
cette sortie qui s’annonce des
plus chaudes, notamment
pour les Sétifiens qui joue-
ront face  à la JSK quatre
jours plus tard à Tizi-Ouzou.
C’est donc un match qui
revêt une importance particu-
lière pour les Aigles des
Hauts-Plateaux comme l’a si
bien indiqué le coach
Madoui. «C’est un match très
important. On s’attend à une
rencontre très difficile car

nous allons affronter une
équipe qui occupe la deuxiè-
me place du classement. Une
place a mon avis qui n’est pas
le fruit du hasard Il est vrai
que nous aurons l’avantage
du terrain et des supporters,
ce qui n’est pas rien, mais on
doit faire attention. Face à
Médéa,  les points de la ren-
contre auront certainement
un grand impact, que ce soit
sur le plan sportif ou sur le
plan psychologique. Cela dit,
nous allons tout faire par
conséquent pour gagner ce
match qui peut nous ouvrir
beaucoup de portes», a décla-
ré Madoui avant d’enchaîner
: «La défaite du MCA nous
offre une chance de réduire
sensiblement l’écart avec le

leader qui peut être ramené à
deux points, mais on ne doit
pas attendre les résultats de
nos adversaires. Il faut veiller
à améliorer d’abord nos sta-
tistiques en réalisant les
bonnes performances, après,
on pourra regarder ce que
font les autres. Le plus
important pour nous c’est de
rester toujours au contact des
équipes de tête afin de  pou-
voir profiter de la moindre
opportunité». A-t-il ajouté.
Concernant les chances  de
son équipe dans la course au
titre,   le coach  de l’entente
estime qu’il est encore tôt
d’en parler. «Il faut être rai-
sonnable, le parcours est
encore long et rien n’est joué.
En plus, les choses vont

devenir de plus en plus  diffi-
ciles par rapport aux objectifs
de chaque équipe. Il va falloir
être vigilant et intelligent à la
fois pour pouvoir bien gérer
les choses.
Ça ne va pas être facile du
tout, il faut nous montrer
patients», a-t-il  indiqué. 
Par ailleurs,  selon des indis-
crétions, l’ex-défenseur de
l’ES Sétif, Farès Hachi, qui a
été libéré au mercato hiver-
nal, est sur le point de s’en-
gager avec le club sud-afri-
cain Mamelodi Sundowns
qui n’est autre que le vain-
queur de la précédente édi-
tion de la Ligue des cham-
pions d’Afrique.

Bilel C.

Open de Paris  
Médaille de bronze 
pour Lamia Matoub
La karatéka algérienne, Lamia Matoub
(-68 kg),  a remporté la médaille de bronze à
l'Open de Paris, organisé du 27 au 29 janvier
à la salle Pierre de Coubertin de Paris
(France), a-t-on appris lundi auprès de la
Fédération algérienne de karaté (FAK).
L'Algérienne, auteur d'un excellent parcours
dans la compétition, a remporté le bronze
grâce à sa victoire contre l'Anglaise Kate
Karwacinski (3-0). Les autres Algériens
engagés dans la compétition ont été éliminés
dès les premiers tours, à l'exception de
Hacène Guiri qui a atteint le 4e tour et avait
tous les moyens de prétendre au bronze,
selon l'entourage de la sélection algérienne
de karaté. L'Algérie a pris part à la 21e

édition de l'Open de Paris avec 12 karatékas
dont six dames. Il s'agit de Bouamria
Abdelkrim, Cherik Juba, Lardjen Yanis,
Hireche Bilel, Guiri Hacene, Boudis
Mohamed, Benazzoug Yasmine, Mokdas
Randa, Midi Chaïma, Matoub Lamia,
Djedou Assia et Atif Imane.

Meeting indoor de Reims 
Cinq Algériens engagés 
sur 400 et 1500m 
Cinq internationaux algériens en athlétisme
(4 au 400m  et au 1500m) ont été engagés
mardi dans le meeting en salle de Reims
(France), a annoncé la Fédération algérienne
(FAA) sur son site officiel.  Il s'agit de
Sofiane Bouhadda, Fethi Benchaâ, Miloud
Rahmani et Akram  Bakhtaoui qui seront
engagés sur 400m, au moment où
Abderrahmane Anou va concourir sur
1500m. Le 400m messieurs est prévu à
partir de 20h17, juste après l'épreuve du
800m, prévue à 20h12, au moment où
l'épreuve du 1500m, dans laquelle sera
engagée Anou, se déroulera à 21h08, en
clôture de ce meeting en salle. «Il s'agit de la
première sortie de ces athlètes cette saison»,
a indiqué la FAA, ajoutant que «ce sera
l'occasion pour eux de jauger leurs capacités
en prévision des importantes échéances
internationales à venir».  

Championnat d'Algérie féminin 
de lutte 
Les tours préliminaires
programmés pour vendredi 
Le championnat d'Algérie de lutte féminine
minimes, cadettes, juniors et seniors aura
lieu vendredi et samedi prochains à la salle
OMS Tahar-Belakhdar de Chéraga (Alger).
Pas moins de 159 lutteuses représentant
treize ligues de wilaya seront présentes à ce
rendez-vous sportif qui entre dans le cadre
du programme des compétitions établi par la
Direction de l'organisation sportive (DOS)
de la Fala.
La journée de vendredi sera consacrée aux
tours préliminaires et les finales des
catégories minimes et juniors, alors que celle
de samedi verra l'entrée en lice des lutteuses
cadettes et seniors. Les lauréates de ce
championnat national seront récompensées
par des trophées et médailles.

Ligue 1 Mobilis - ES Sétif-OM
Madoui : «Nous allons tout faire 

pour gagner ce match»

USM Alger
Hammar opérationnel dans trois semaines

Basketball
Rezkane candidat à la présidence de la FABB

L'attaquant international
olympique de l'USM Alger, Ziri
Hammar, opéré mercredi du genou
droit, sera prêt dans trois
semaines, a annoncé le club
champion d'Algérie en titre sur
son site officiel. «Hammar se
porte bien. Il poursuit ses soins et
il devrait pouvoir revenir sur les
terrains dans trois semaines», a
indiqué la direction usmiste dans
un communiqué. L'ancien buteur
de la JS Saoura, arrivé chez les
Rouge et Noir à l'intersaison,
souffre d'une blessure au ménisque
du genou droit contractée durant le
stage de préparation hivernale,
effectué du 3 au 16 janvier à
Sousse (Tunisie). Constatant que

les soins administrés n'ont pas
suffi à le remettre entièrement sur
pied, son médecin traitant lui a
alors conseillé de subir une
arthroscopie.   
Cinq jours après son intervention,
«Hammar est passé (lundi) au
cabinet médical du club, se
trouvant au stade Omar-Hamadi
(Bologhine), pour une séance de
soin avec le kiné Abderrahmane
Ibouchoukène», a ajouté la même
source.  L'USMA, actuellement
6e au classement général de la
Ligue 1 Mobilis de football
(2 matchs en moins) accueille le
DRB Tadjenanet (12e, 1 match en
retard), vendredi pour le compte
de la 18e journée.

A quelques semaines de la fin du cycle olympique des dif-
férentes fédérations sportives, Abdelmadjid Rezkane
annonce, via le réseau social Facebook, sa volonté de pos-
tuler pour la présidence de la Fédération algérienne de bas-
ket-ball (FABB).  «Etant un enfant du secteur du sport et de
la discipline depuis plusieurs années en activité, aussi ayant
occupé des postes de responsabilité au sein du mouvement
national sportif. J’ai pris la décision de postuler au poste de
président de la Fédération algérienne de basket-ball dont je
suis membre de l’AG selon la réglementation», a indiqué
Rezkane, directeur de Sport Events International, organisa-
teur des premières éditions du Marathon international
d’Alger. «Je me dois de préciser que mon retour n’a pas été
décidé sur un coup de tête, mais il répond à une forte

demande de la part de personnes honnêtes à travers l’en-
semble du pays, dans le but de relever une discipline qui ne
cesse de régresser pour devenir l’une des pires au niveau
national, et les résultats de ces dernières années confirment,
si besoin est, ce marasme qui perdure, a-t-il justifié sa déci-
sion de revenir aux affaires du basket-ball puisqu’il a déjà
été président de la FABB. Avec ma modeste expérience, ma
venue à la FABB est d’essayer de sauver ce qui reste à sau-
vegarder de cette discipline». Rezkane, qui n’a pas encore
déposé sa candidature au niveau de la Fédération, espère
avoir l’avis et le soutien particulier des sportifs. 
Pour rappel, le président actuel de la FABB, Rabah
Bouarifi, a été élu en mars 2012 pour un mandat olympique
qui expire d’ici à la fin du mois de février.
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Le défenseur
international algérien
de Naples (Serie A
italienne de football),
Faouzi Ghoulam,
constitue une priorité
pour le Real Madrid
(Liga espagnole) lors
du mercato d'été,
rapporte lundi le
quotidien sportif
italien «La Gazzetta
dello Sport».

A la recherche d'une dou-
blure pour le Brésilien
Marcelo, le club déten-

teur de la Ligue des champions
aurait jeté son dévolu sur le laté-
ral gauche algérien, qui n'a tou-
jours pas prolongé son contrat
avec Naples.
Selon la même source, le coach
du Real Madrid Zinédine Zidane
se serait réuni avec ses dirigeants
pour évoquer le prochain mercato
estival. Et le camp madrilène
serait tombé d'accord pour recru-

ter Faouzi Ghoulam. Titulaire
indiscutable au Napoli depuis
maintenant trois années, l'ancien
Ghoulam (26 ans) s'est imposé
comme le meilleur de Serie A à ce
poste spécifique. Il possède l’ex-
périence européenne tant recher-
chée par le Real Madrid et sa jeu-
nesse mêlée à son important vécu
plaident en sa faveur. Mieux.
Sous contrat jusqu’en 2018, le

défenseur des Verts n'a toujours
pas trouvé d’accord avec les diri-
geants napolitains pour prolonger
son bail. Toutefois, le club
merengue devra faire face à la
concurrence pour Ghoulam puis-
qu'il est convoité par plusieurs
formations à l'image du Bayern
Munich, la Juventus, le Paris SG,
Manchester City, Chelsea ou
encore Arsenal.

MO Béjaïa
Le MB Bouira pour
préparer le CSC
Afin de permettre aux
joueurs de rester
compétitifs en prévision
du match face au CSC, le
staff technique mobiste, à
sa tête Mohamed
Henkouche a programmé
une joute amicale cet
après-midi face au MB
Bouira. Cette rencontre
sera ainsi une occasion
pour le coach du MOB de se fixer sur la
forme de chacun de ses éléments  et
surtout de voir à l'œuvre les
internationaux absents lors du stage
d'Aïn Témouchent à savoir Rahmani,
Yaya, Khadir et Belkacemi qui sont donc
attendus pour faire leur retour face au
Mouloudia de Bouira. Les Crabes
effectueront donc leur dernier test avant
de recevoir les Sanafir du CSC pour le
compte du championnat de Ligue 1.

L'opération maintien 
a commencé

Le MO Béjaïa a repris samedi dernier, le
chemin des entraînements. Après une
préparation sommaire, le cap est sur le
prochain match face au CSC. Mohamed
Henkouche a durci le ton avec ses
joueurs à la reprise, insistant sur la
nécessité de voir les joueurs se mobiliser
à fond et sans conditions durant toute la
phase retour. Dans son débriefing, le
nouveau coach du MOB a rappelé aux
joueurs que l'opération rachat débute
maintenant et que désormais chaque
point de pris va valoir son pesant d'or.
Mohamed Henkouche a admis que la
mission qui  attend ses joueurs n'est pas
du tout facile, mais il les exhortés à tout
donner pour essayer de sauver le club de
la relégation. Au pire, leur a-t-il dit, il
n'y aura pas de regrets au bout, car ils
auront alors fait tout ce qu'ils pouvaient
pour maintenir le MOB. Bon dernier de
la Ligue 1 Mobilis à l'issue de la phase
aller, le MOB n'a plus le droit à l'erreur.
Le club finaliste de la dernière édition
de la Coupe de la CAF ne peut plus se
permette le luxe de perdre des points
durant cette phase retour au risque
d'hypothéquer ses chances de maintien.
Le coach du MOB a beaucoup insisté
sur la motivation de tout le monde
L'ancien coach de la JS Saoura et du
MCO compte bien mettre fin à la
débande qui a régné au sein du groupe
durant la phase retour. Pour montrer
bien qu'il compte faire asseoir l'ordre
dans l'équipe, le coach a renvoyé
dimanche Antar Boucherit de
l'entraînement pour être arrivé en retard.
Henkouche a même demandé à la
direction de le sanctionner histoire d'en
faire un exemple. L'on ne sait pas si ce
dernier ira jusqu'à l'écarter du match
face au CSC, sachant qu'il a besoin de
tous ses atouts, mais ce qui est certain
c'est que Henkouche compte bien
remettre de l'ordre dans le vestiaire pour
pouvoir s'attaquer tranquillement à
l'opération maintien.

SC Naples

Ghoulam,
priorité estivale du Réal ?

Watford
Guedioura va rejoindre

Hull City
pour 3,5 millions d'euros

Arsenal
Bennacer en route vers le FC Tours 

Le milieu international algérien de Watford
(Premier league anglaise), Adlene
Guedioura, serait sur le point de rejoindre
la formation de Hull City, 19e au classe-
ment du championnat d'Angleterre pour un
montant de 3,5 millions d'euros, rapporte
lundi le média anglais Sky Sports.
Les deux clubs auraient trouvé un accord
pour  le transfert de l'international algérien
qui vient de prendre part avec l'équipe
nationale à la Coupe d'Afrique des nations
(CAN 2017) au Gabon (14 janvier-5
février). Le transfert devrait être officialisé

dans les prochaines heures, soit avant la
clôture du mercato d'hiver en Angleterre
fixée au 31 janvier à 18h00. Si la transac-
tion se confirme, Hull City sera le dixième
club dans la carrière du joueur algérien âgé
de 31 ans et le 5e Anglais après
Wolverhampton (2010-2012), Nottingham
Forrest (2012-2013), Crystal Palace
(2013-2015) et Watford depuis 2015.
Malgré un temps de jeu appréciable chez

les Hornets, Guedioura pencherait pour une
revalorisation salariale au sein d’un club en
difficulté sur le plan sportif.

L'international algérien d'Arsenal Ismaël
Bennacer, serait sur le point d'être prêté au Tours
FC (Ligue 2 française) jusqu'à la fin de la saison,
rapporte la presse locale lundi.   «Tours FC va
annoncer le prêt du milieu de terrain franco-
algérien Ismaël Bennacer, 19 ans, qui arrive du
club londonien d'Arsenal. Il vient de participer à
la Coupe d'Afrique avec l'Algérie», indique la
Nouvelle République. Agé de 19 ans, Ismaël
Bennacer a principalement joué avec les moins
de 18 ans, moins de 21 ans et moins de 23 ans à
Arsenal, mais a eu l'occasion de faire ses débuts
avec l'équipe première dirigée par Arsène

Wenger en octobre 2015, à l'occasion d'un match
de Coupe de la Ligue anglaise à Sheffield.
Bennacer a pris part avec l'Algérie à la Coupe
d'Afrique des Nations (CAN 2017) au Gabon. Il
rejoint en dernière minute les Verts pour rempla-
cer Saphir Taïder qui avait déclaré forfait, mais
il n'a pas joué la moindre minute.  Avec son pro-
fil, Bennacer peut très bien être utilisé dans l'en-
trejeu comme sur l'aile gauche. Son prêt ne cour-
rait que jusqu'à la fin de la saison, estime la
même source.  Tour FC occupe la 18e place au
classement du championnat de France de Ligue
2 à l'issue de la 22e journée.

FC Nouadhibou
L’entraîneur algérien
Mustapha Sebaâ limogé 
L'entraîneur algérien du FC
Nouadhibou (Div.1 mauritanienne de
football), Mustapha Sebaâ, a été limogé
de son poste, a rapporté hier   la presse
locale.  La décision intervient trois
jours après la défaite concédée par
l'équipe à domicile face à Tidjikja (1-0)
dans le cadre de la 15e journée du
championnat mauritanien.
Une défaite qui fait scotcher la
formation de Nouadhibou à la 6e place
au classement avec 22 points, à 11
longueurs du leader Tevragh-Zeina.
Mustapha Sebaâ avait été désigné à la
barre technique du club mauritanien en
octobre dernier en remplacement du
Tunisien Yemani Zelfani.
La direction du club a décidé de confier
l'équipe à l'ancien international
mauritanien Yacoub Fall jusqu'à la fin
de la saison. Le technicien algérien a
dirigé auparavant plusieurs clubs en
Algérie à l'image du WA Boufarik, du
CA Batna ou encore de l'US Biskra.

Sporting Gijon
Aït Athmane prêté à Tenerife

L'international olympique algérien, Rachid Aït Athmane, a été prêté par son club espagnol de Liga, le Sporting Gijon, à Tenerife, a indiqué hier cette

formation de deuxième division espagnole de football sur son site Internet. Aït Athmane évoluera à Tenerife jusqu'à juin 2017, précise la même source,

souhaitant au passage la bienvenue au joueur de 24 ans. Le milieu de terrain défensif n'a pas fait beaucoup d'apparitions à Gijon cette saison, d'où la

suite favorable qu'il a réservée à la sollicitation de la direction de Tenerife qui compte donner plus de temps de jeu à l'Algérien. Aït Athmane avait

porté pour la première fois les couleurs de l'Algérie lors des jeux olympiques de 2016 en août dernier à Rio de Janeiro (Brésil).

CAN 2018 de footbal
(dames)
Jordanie- Algérie
les 9 et 12 février
à Amman
La sélection algérienne de football

(dames) disputera deux matchs
amicaux face à la Jordanie à Amman
les 9 et 12 février prochain, a
annoncé lundi la Fédération
algérienne de football (FAF) sur son
site officiel. Les Algériennes
s'envoleront pour la Jordanie
le 7 février pour disputer ces deux
rencontres de préparation en vue des
éliminatoires de la Coupe d'Afrique
des nations (CAN-2018) prévue au
Ghana. Avant le déplacement en
Jordanie, l'équipe nationale entamera
son stage samedi prochain au Centre
technique national de la FAF à Sidi
Moussa (Alger). 

Liste des joueuses convoquées
pour les deux matchs amicaux
Kahina Takenint (AS Sûreté
Nationale), Mounia Houhèche (AS
Sûreté Nationale),  Zineb Kendouci
(AS Sûreté Nationale), Nadjet
Fedoul (AS Sûreté Nationale), Isma
Ouadah (AS Sûreté Nationale),
Rayene Brahimi (FC Constantine),
Baya Meskari  (FC Constantine),
Imène Merrouche (FC Constantine),
Besma Benlekhlef (FC Constantine),
Safia Smaïl (FC Constantine), Wafa
Layeb (JF Khroub), Fatima
Sekouane (Affak  Relizane), Fethia
Benkheda (Affak Relizane), Naïma
Bouhani-Benziane (Affak Relizane),
Keltoum Arbi-Aouda (Affak
Relizane), Aïcha Hamidèche (Affak
Relizane), Houria  Affak (ASE
Alger-centre), Fatima Bara (ASE
Alger-centre), Laetitia Akli (ASE
Alger-centre), Fatima Zohra
Beladgham (Intissar Oran), Saïda
Aït Mehdi (CFF Akbou), Loubna
Adjaoud (CFF Akbou).
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Telle est  la question
qui taraude l’esprit
de tous les Algériens
depuis l’élimination
de l’équipe nationale
de la CAN 2017 au
Gabon et la
démission de Georges
Leekens.

D epuis la sortie peu glo-
rieuse de notre équipe
nationale au premier

tour de la CAN 2017 qui se
déroule au Gabon, l’opinion
sportive nationale ne cesse de
s’interroger sur le nom de celui
qui reprendra les rênes des
Verts en prévision des pro-
chaînes échéances, à commen-
cer par les éliminatoires de la
CAN 2019 qui débuteront juin
prochain avec un match contre
le Togo avant d’enchaîner avec
la Zambie pour le compte de la
troisième journée des qualifi-
cations pour le Mondial 2018
où l’Algérie occupe la dernière
place du groupe B derrière le
Nigeria, le Cameroun et la
Zambie. Les spéculations vont
bon train, même si la
Fédération algérienne de foot-
ball, à travers son président, a
jugé qu’il était trop tôt d’abor-
der ce volet du nouveau sélec-
tionneur avant que le bureau
fédéral ne passe en revue le
bilan de la dernière participa-
tion à la CAN 2017 et d’exa-
miner avec beaucoup de matu-
ration et de recul le profil du

futur sélectionneur. Plusieurs
facteurs devront entrer en jeu,
parmi lesquels l’expérience et
le vécu de ce technicien, ses
compétences et sa personnalité
qui doivent cadrer avec les
joueurs de la sélection, le cha-
risme et bien évidemment l’as-
pect financier qui sera primor-
dial au moment des discus-
sions. Mais qu’en pense à
l’heure actuelle la rue algérien-
ne que sollicitent en ce
moment plusieurs chaînes de
télévision privées sur le profil
ou le nom de celui qu’elle voit
l’idéal coach des Verts ? Les
avis sont, bien évidemment
partagés entre l’option étran-
gère et celle locale, mais deux
noms voire trois semblent sor-
tir du lot. Il y a les nostalgiques
de Vahid Hallilhodzic qui
reconnaissent en lui la poigne,
le fait d’avoir donné la chance
à plusieurs joueurs du cru de se
distinguer tels les Slimani,

Soudani, Halliche, Belkalem et
Djabou et surtout ce huitième
de finale de la Coupe du Monde
2014 au Brésil, même si au pas-
sage l’Algérie est sortie du pre-
mier tour de la CAN 2013 en
Afrique du Sud. Il y a également
qui lorgne du côté du Maroc
pour voir débarquer un certain
Hervé Renard qui, malgré un
passage plutôt timide à l’USM
Alger, a réussi à décrocher deux
CAN avec la Zambie et la Côte
d’Ivoire et à qualifier le Maroc
aux quarts de finale de l’édition
2017 avant d’être battu par le
Burkina Faso. Sauf que les deux
entraîneurs sont encore liés avec
leurs sélections respectives.
Vahid, de son lointain Japon a
déclaré il y a deux jours qu’il
était bien engagé avec la sélec-
tion nippone et n’envisage pas
un retour en Algérie. Quant à
Renard, il est presque quasi
impossible qu’il soit lâché par la
Fédération royale marocaine, vu

qu’il a été  vite adopté par les
joueurs et les supporters et que
les éliminatoires de la Coupe du
Monde 2018 n’ont fait que
débuter pour chambouler l’équi-
pe. Reste un troisième nom que
la rue algérienne affectionne,
c’est celui de Roland Courbis
qui, selon elle, a les qualités et le
caractère suffisant pour gérer la
sélection nationale. Lui aussi a
fait un passage à l’USM Alger,
mais il a laissé une bonne
empreinte, notamment avec ce
trophée de Coupe d’Algérie
2013 gagné pour la première
fois de l’histoire face au rival
Mouloudéen. De plus, Courbis
n’est pas le genre d’homme à se
laisser marcher sur les pieds, en
s’appuyant sur son côté rou-
blard et expérimenté, mais aussi
sa bonne connaissance de la
mentalité algérienne. En gros, la
rue algérienne tourne autour de
ces trois noms.

B.N.

Christian Gourcuff :
«M’Bolhi va trouver
à Rennes un bon cadre
de travail»
L’ancien sélectionneur national et
actuel entraîneur du Stade Rennais,
Christian Gourcuff, est ravi de
recruter Raïs M’Bolhi qui servira de
doublure à Benoît Costil, avant
d’endosser le rôle de N°1 la saison
prochaine, car le portier titulaire du
SRFC a déjà annoncé son départ en
juin prochain où il sera libre de tout
engagement. 
«Il était important d’avoir un gardien
de qualité derrière Benoît. Edvinas
Gertmonas est encore dans une phase
de formation. Pour l’avoir eu avec la
sélection algérienne, il a beaucoup de
qualités sur sa ligne. Il a la capacité
de jouer plus haut, il a appris ça en
sélection. Il me connaît. Il sait jouer
avec une défense avancée. Il a un
parcours un peu compliqué car il a
fait beaucoup de pays. Il va trouver à
Rennes un bon cadre de travail, il a
besoin de stabilité. Je pense que ça lui
permettra de mieux exprimer ses
qualités», a indiqué Gourcuff sur le
site officiel du club breton. M’Bolhi a
été présenté à la presse et il portera le
numéro 16. Souffrant d’une petite
lésion au niveau du ligament latéral
interne du genou, le portier des Verts
va poursuivre les soins à Rennes
avant de reprendre du service dans les
deux semaines à venir.

Stade Rennais  
Bensebaïni indisponible
plusieurs jours
Le défenseur international algérien du
Stade Rennais, Ramy Bensebaïni,
revenu de la Coupe d’Afrique des
nations avec une douleur derrière le
genou, sera indisponible plusieurs
jours, a annoncé le club de Ligue 1
française. Le défenseur central
algérien a passé une IRM lundi matin
et ne va pas s’entraîner pendant
plusieurs jours, a précisé le coach de
Rennes, Christian Gourcuff en
conférence de presse. L’ancien joueur
de Montpellier avait manqué le
dernier match des Verts contre le
Sénégal (2-2) à la CAN 2017 à cause
d’une blessure contractée face à la
Tunisie (1-2).

Leicester City 
Slimani forfait face 
à Burnley
L'attaquant international algérien de
Leicester, City Islam Slimani, blessé à
l'aine, a déclaré forfait pour le
déplacement  hier à Burnley dans le
cadre de la 23e journée du championnat
d'Angleterre de football. Le joueur
algérien a contracté sa blessure lors de
sa participation  avec la sélection
algérienne en Coupe d'Afrique des
nations (CAN 2017) qui se déroule au
Gabon, et de laquelle les Verts ont été
éliminés dès le premier  tour.  Lors de
son intervention devant la presse, le
technicien italien a exprimé son souhait
de récupérer Slimani pour le match à
domicile face à Manchester United
dimanche prochain, soulignant que cela
dépendait de sa récupération.     
Le meilleur buteur des Verts en activité
(25 buts) a déjà fait l'impasse sur le
match contre Derby County (2-2),
vendredi soir comptant pour le
quatrième tour de la Coupe
d'Angleterre. Au terme de la 22e

journée, Leicester, tenant du titre,
pointe à la 15e place au classement
avec 21 points, soit cinq longueurs
d'avance sur le premier relégable
Crystal Palace (16 pts).

Equipe nationale

Qui sera le futur sélectionneur
des Verts ?

Anderlecht
Sofiane Hanni : «Retrouver l’esprit de combattants

pour revenir vite au devant de la scène»

Considéré comme l’une des rares satisfactions, côté algérien, lors
de la CAN 2017, Sofiane Hanni, le capitaine d’Anderlecht, très
déçu par l’élimination précoce des Verts dans ce rendez-vous qui
se poursuit actuellement au Gabon, a estimé qu’il faudra désor-
mais aux joueurs de l’équipe nationale retrouver leur esprit de
combattants pour revenir vite au devant de la scène, un état d’es-
prit qui leur a tant manqué, selon lui, en terres gabonaises. «C’est
clair qu’il y a une différence entre le football européen et africain.
Mais ce qui m’a surpris le plus, c’est l’engagement physique de
nos adversaires. Ça nous a permis de voir que même les équipes
qui n’ont pas des joueurs de renom se battent tous ensemble et
arrivent à faire de belles choses. Il faut un état d’esprit et se battre
comme des guerriers pour faire quelque chose», a-t-il déclaré tout
en signalant que le climat n’a pas permis aux joueurs de l’EN de

s’exprimer pleinement. «Ceux qui ont pris part au match contre
le Zimbabwe m’ont dit que c’est difficile de jouer dans ces condi-
tions. À 17h, il y avait encore de la chaleur. Les équipes afri-
caines y sont habituées, pas nous. Le fait de jouer sous cette cha-
leur ne nous a pas avantagés, mais on ne s’en servira pas d’excu-
se», a expliqué le meneur de jeu d’Anderlecht. Et d’ajouter : 
«Il y a bien entendu de la déception par rapport au parcours qu’on
a fait. Ça n’a pas été une bonne CAN pour nous. On n’a pas
répondu aux attentes, aux espoirs que les gens ont placés en nous.
On est déçu et on a un esprit de revanche aussi. Je pense qu’il faut
faire le vide dans sa tête, ne pas se poser des questions et lâcher
tout ce qu’on a en nous. Il y a assez de qualités dans le groupe
pour se relever, mais ce n’est pas seulement une question de qua-
lité. C’est aussi une question de mentalité. Il faut avoir une âme
de guerrier. À nous d’agir de la sorte pour repartir de plus belle».
Par ailleurs, le joueur de 26 ans, qui n’a pas eu beaucoup de
temps de jeu dans cette CAN, a exprimé son souhait de jouer à
l’avenir dans l’axe de l’attaque, et non sur le flanc gauche,
comme ça été le cas contre le Sénégal, pour sa première titulari-
sation officielle sous le maillot national. «Je me sens à l’aise sur
le côté gauche, mais le poste que j’affectionne le plus, c’est der-
rière l’attaquant. C’est là où je me sens le mieux, où j’ai mes
repères. C’est ma première compétition officielle avec la sélec-
tion d’Algérie. Je n’ai jamais eu beaucoup de temps de jeu, mais
je continuerai à tout donner pour mon pays. Je suis fier de repré-
senter les couleurs de mon pays. J’espère avoir fait de belles
choses. Je vais essayer de continuer à tout donner. J’espère avoir
plus de temps de jeu pour montrer de belles choses encore», dira
le meilleur joueur et buteur du championnat belge lors de l’exer-
cice passé quand il évoluait à Malines.
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Météo

Grève des étudiants en chirurgie
dentaire et en pharmacie

Attaque au Québec
Les deux victimes algériennes identifiées

36e Congrès des Chefs de police
et de sécurité arabes

Kouman : «La police algérienne est
devenue une référence à suivre»

Le secrétaire général du Conseil
des ministres arabes de
l’Intérieur (CMAI), Mohamed
Benali Kouman, a affirmé que la
police algérienne est devenue
«une référence à suivre» et fait
désormais «l’objet de
l’admiration des pays arabes», a
indiqué hier un communiqué de
la Direction générale de  la
Sûreté nationale (DGSN).
Lors d’une visite aux structures
de la Police algérienne, à l’instar
du Centre de commandement et
de contrôle et le laboratoire
scientifique et technique,
Kouman a déclaré que la Police
algérienne est devenue «une
référence à suivre».
L’expérience de la police
algérienne qui «a été présentée
récemment lors du 36e Congrès
des chefs de police et de sécurité
arabes, a forcé l’admiration des
pays arabes, ce qui lui valu une
place privilégiée parmi les

pays», a-t-il poursuivi.
Le SG du CMAI a en outre
affirmé que la Police algérienne
«a franchi d’importants pas en
termes de consécration de
nombreux concepts sécuritaires
et de respect des Droits de
l’Homme».

Émigration clandestine au large
de Cap Falcon - Oran

16 candidats interceptés
Seize candidats à l’émigration clandestine ont été

interceptés, tôt dans la matinée d’hier  au nord de Cap
Falcon (Aïn El Turk), par les unités des garde-côtes d’Oran.
Ces harraga, tous de nationalité algérienne,
qui étaient à bord d’un pneumatique équipé d’un puissant
moteur (75 chevaux), ont été interceptés à 6 heures du
matin à 6 milles, au nord de Cap Falcon. Ces clandestins,
dans leur tentative de traverser la mer suite à
l’amélioration des conditions météorologiques, avaient pris
le départ dans la nuit à la côte ouest d’Oran, avant d’être
surpris par les unités des garde-côtes d’Oran.

Nigeria
L’homme aux 86 épouses

et 170 enfants meurt à 93 ans
Un Nigérian polygame, connu pour avoir été l’époux de 86
femmes et le père de 170 enfants, est décédé samedi, à l’âge de
93 ans. Muhammadu Bello Masaba, un Nigérian, connu pour
avoir été obligé de divorcer avec 82 de ses 86 épouses par un
tribunal islamique, est mort samedi à l’âge de 93 ans, annonce
ce lundi un représentant de la famille. Le prêcheur s’est éteint
samedi dans sa maison» dans l’Etat du Niger (centre-ouest du
Nigeria). Sa maladie n’a pas été dévoilée. «Baba refusait de
prendre des médicaments. C’est ainsi qu’il vivait. Sa famille est
toujours intacte. Ses 86 femmes étaient près de lui lorsqu’il est
mort», a précisé  Salahu Bello. Selon le site de la BBC Afrique,
une «foule immense» aurait assisté à ses funérailles, dimanche.

Une «union illégale avec 86 épouses»

En 2008, un tribunal islamique qui veille à l’application de la cha-
ria (instituée dans 12 Etats au Nigeria) l’avait arrêté pour «mépris
ostentatoire des lois religieuses» et pour «union illégale avec 86
épouses». Il lui avait été ordonné de n’en garder que quatre,
conformément à l’islam. Mais Masaba - de son surnom Baba
(Père) - avait refusé, assurant qu’il n’avait violé aucun principe
religieux. Incarcéré, ses 86 épouses et 20 de ses 170 enfants
avaient manifesté devant la cour traditionnelle de justice de
Minna, la capitale de l’Etat du Niger à l’ouest du Nigeria, pour
témoigner leur soutien. L’affaire avait été finalement suspendue. 

Un «héritage de confiance, de compassion
et de soumission à Allah»

Salahu Bello a déclaré que Bello Masaba avait laissé derrière
lui un «héritage de confiance, de compassion et de soumission à
Allah». «Il est mort à l’âge de 93 ans, et n’importe qui à cet âge
doit s’attendre à avoir des problèmes de santé», a-t-il expliqué.
Selon le journal International Business Times, la plupart de ses
femmes étaient âgées de moins de 30 ans, soit plus jeunes que
plusieurs de ses enfants. Le média révèle que, si la plupart des
érudits musulmans s’accordent à croire qu’un homme peut être
marié avec quatre femmes au maximum, Muhammadu Bello
Masaba était convaincu que Dieu lui avait donné le pouvoir de
se marier avec autant de femmes qu’il le désirait. L’homme
dont ne connaît l’ampleur des revenus, avait dans le passé, fait
l’objet de nombreuses rumeurs concernant sa mort.

Transport aérien
Talaï : «L’ouverture de l’espace aérien

au privé n’est pas à l’ordre du jour»

Le ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière a rassuré hier les étudiants en chirurgie den-
taire et en pharmacie que leurs revendications d’ordre
«strictement pédagogiques» seront transmises à «qui de
droit» pour leur prise en charge «rapide et efficace». «Suite
au rassemblement organisé mardi 31 janvier 2017 devant
le siège du ministère par des étudiants en chirurgie den-
taire, la cellule de communication du ministère rappelle
qu’en marge de sa visite effectuée à Tizi-Ouzou lundi 30
janvier, le ministre de la Santé, Abdelmalek Boudiaf, a
reçu des délégués des étudiants en chirurgie dentaire et en
pharmacie et les a assurés que leurs revendications, qui
relèvent d’un caractère strictement pédagogique, seront
transmises à qui de droit pour leur prise en charge rapide
et efficace», a indiqué un communiqué de ce ministère.
Concernant la revendication relative au passage de la caté-
gorie 13 à la catégorie 16, le ministre  a informé, au cours
de cette même audience, les délégués des étudiants que

l’examen de cette question «demande du temps, car l’opé-
ration implique de nombreux intervenants et nécessite une
étude approfondie dans le cadre du respect du principe de
la cohérence globale régissant les corps particuliers rele-
vant de la Fonction publique». Yasmine D.

Les deux victimes algériennes de
l’attaque terroriste qui a ciblé
dimanche soir une mosquée du
Centre culturel islamique du
Québec (Canada) «ont été
officiellement identifiées», a
indiqué mardi le porte-parole du
ministère des Affaires étrangères,
Abdelaziz Benali Cherif. «Nous
avons le regret de confirmer le
décès de Abdelkrim Hassane né le
20 mai 1975 à Alger et de Khaled
Belkacemi né le 18 janvier 1957 à
El Harrach, dans l’attaque
terroriste perpétrée dans la soirée
du 29 janvier courant contre le

Centre culturel islamique de
Québec», a déclaré le porte-parole
du MAE. «Nous présentons nos
condoléances aux familles et aux
proches des deux victimes et les
assurons de notre solidarité en ces
moments difficiles», a ajouté le
responsable.

L’auteur de la fusillade
accusé de meurtres
avec préméditation

L’auteur de l’attentat, dimanche
soir, contre une mosquée à Québec,
se soldant par la mort de six fidèles

musulmans, a été inculpé, lundi, de
meurtre avec préméditation.
Alexandre Bissonnette, 27 ans, est
également l’objet de cinq chefs
d’accusation pour tentative de
meurtre correspondant aux cinq
personnes blessées et hospitalisées
dans un état grave.
«Des perquisitions sont en cours et
on espère obtenir la preuve» qui
pourrait déboucher prochainement
sur une inculpation pour 
«terrorisme et atteinte à la sécurité
nationale», a précisé la police.
L’université Laval, proche de la
mosquée, où s’est déroulée la
tragédie, a indiqué que le suspect
arrêté en lien avec l’attentat, était
étudiant à la faculté des sciences
sociales. Le terroriste a été
présenté à un juge et devrait de
nouveau comparaître devant le
tribunal, le 21 février, pour une
audience au cours de laquelle le
procureur doit lui présenter les
charges retenues à son encontre.
Outre celle de deux Algériens,
l’attaque de cet individu a
provoqué la mort d’un Marocain,
d’un Tunisien et deux Guinéens.

Le ministre des
Travaux publics et des
Transports, Boudjemaa
Talaï, a affirmé que
l’ouverture de l’espace
aérien au secteur privé
n’est actuellement pas
à l’ordre du jour, tant
que les entreprises
nationales du secteur
ont toujours besoin de
développer leurs
services.

En marge d’une visite
de travail et
d’inspection

effectuée à la wilaya de
Sétif, le premier
responsable du secteur des
transports a dévoilé que le
dégel des licences
d’exploitation par l’accès
des investisseurs privés au
marché du transport aérien

relevait des prérogatives du
gouvernement,  mais pas
actuellement, du moment
que les entreprises
nationales nécessitent une
large restructuration.
«L’ouverture de l’espace
aérien aux compagnies
privées ne devrait pas se

faire au détriment des
compagnies nationales. Il
s’agit d’une priorité, oui,
mais l’intérêt suprême de
l’Algérie est que la
compagnie aérienne
nationale Air Algérie
devrait dresser la barre très
haut afin de faire face à la

rude concurrence qui
n’émanera pas uniquement
des nouvelles compagnies
aériennes privées, mais
également des compagnies
mondiales», a-t-il avancé.
Le ministre a annoncé
qu’un tronçon de 50
kilomètres du dédoublement
de la voie ferrée reliant Sétif
à El Gourzi, dans la wilaya
de Constantine, devra être
impérativement livré au
mois de juin prochain.
«Les 68 kilomètres restants
seront mis en service avant
la fin de l’année en cours.
Nous comptons atteindre
12 500 kilomètres de voie
ferrée dans quelques
années. Avec ce chiffre,
l’Algérie sera deuxième du
continent après l’Afrique
du Sud», s’est réjoui
Boudjema Talaï.

Rachel H.

Vers la fin du bras de fer
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